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, ..,„,„,• D'INSTANCE. — TIERCE-OPPOSITION. — ACTE 

tUi iNTEItIUJPTir. 

, ;li'om$er la péremption d'instance n'est pasexclusi-
Zi attaché à la personne du défendeur; le créancier 

Td'fendeur a qualité pour intervenir dans l'instance te 
,1 demander la péremption. 

arrêldattribution est attaqué par la voie de tierce-^ 

5S«Wm«n( frappés desaisie-arr l ,,ar u . > ■ : ; >/. 

71 ttrreu* w^*1't"M"'t"M'i /— — 
lion, par le motif que les fonds attribués avaient 
tfrèment frappés de saisie-arrêt par un tiers, et que 

u procédure de saisie-arrêt remonte à plus de trois an>iérs, 
mime opposition ne peut être considérée comme un acte 
inlempi'f de prescription de l'existence en validité de 
lubie-arrêt. 

Mndkkement, la tierce-opposition formée à l'arrêt d'at-
tribution n'est pas recevable, l'arrêt ne faisant pas obsta-
cle à l'exercice des droits des tUrs qui auraient égaleoienl 
formé dessnisies-arrêls avant l'arrêt d'attribution. Dans ce 
wsilya lieu, non à tierce opposition, mais à distribution 
par contribution. 

Sur les poursuites de saisie immobilière exercées par 
psieur Feuilloye contre le sieur Duquesnay, il a été 
procédé, à l'audience des saisies imm ibiliôres du Tribu-
nal civil de lu Seine, à la vente d'un terrain sis à Bali-
grmlles-Monceaux. Et ledit jour, le terrain fut adjugé à 
Ml/. Perrusson et Poirier, moyennant la somme principale 
le 48,000 fr. 

A la suite de cette adjudication, la dame veuve Mulel 
prélendit que le terrain dont s'agit, bien que saisi et veu-
dusur lu sieur Duquesnay, élaii sa propriété, et que Du-
jraay n'en éiait que le propriétaire apparent ; et comme 
«n'existait sur l'immeuble que trois créanciers inscrits, 
ladame veuve Mutel interna'contre les créanciers inscrits, 
et aussi contre le sieur Duquesnay, devaiit le Tribunal de 
,c°"ie, une demande qui tendait à l'attribution à ladite 

de la portion du prix dudit terrain qui n'aurait pas 
«éabsorbée par les dettes inscrites. Par suiie de cette de-
Mde, il intervint, à la date du 23 janvier 1858, à la 
2echambre du Tribunal civil de la Seine, un jugement 
contradictoire, lequel, attendu (notamment) qu'il résultait 
«esdocuments de la cause et des explications des parties, 
fe Duquesnay n'avait jamais eu que la propriété appa-
rie de l'immeuble, et qu'en réalité la veuve Mutel en 
«tau restée propriétaire ; et attendu encore que Duquesnay 
prétendait être créancier de la veuve Mutel pour diverses 
causes et avoir le droit de retenir le montant dus sommes 
« lui dues sur le prix de Perrusson et Poirier, après que 
^ dettes hypothécaires et privilégiées auraient été acquit-
w; mais que la veuve Mutel contestait les prétentions de 
quesnay ; que ces prétentions n'étaient pas, quant à 

il^fiées, il convenait d'ordonner que les parties 
trihi TK1A r comPte dans les formes ordinaires, fit at-
ciers • P-'X dù par Perrusson et Poirier aux créan-
ts ]lnsor"â iusc;u'à due concurrence, et ordonna que 
droit 1° m°'S' 1)ucluesnay produirait dans les formes de 
ipvJCOmpte relatif aux créances qu'il prétendait avoir 
'^.contre la veuve Mutel. 
iuVet?

u"ede l'établissement du compte entre Duques-
1860 à i n"Ve Mu,el> 11 intervint, à la date du 19 janvier 
kemPM

 ,*ambre du Tribunal civil de la Seine, un 
tenav qU\fixaà 17'877 fr- 25 c- la somme due à Du-
!o*e erf" A V6Uve Mutel '■> déciara la veuve Mutel mal 
^Wixri f manrle en attribution à son profit du solde 
àDiiq,' 11 PW I>errusson et Poirier; attribua au contraire 
•Werv"^ 08 res,ait dû su-- leur prix par ces 
^«diis a-6" .Cnns'-M"ence, autorisa Duquesnay à toucher 
oj juw'''lereurs ce qu'ils restaient devoir eu déducuon 
•^ires 3 C0Qcurreilce de sa créance en principal et ac-

^«narfl'fli''1^1'''01" de ce ja-ement par la veuve Ma 
^Hj. s„rrit^e,'a 1" chambre de la Cour impériale de 

lillet ' " 
ftuqi 

"oit i,^.a 7,367 fr 

laoid
fc
r

c
^18 du 5 j"illut 1S61' considérant que lu mon-

,4''ètre nT°C^ de Dilu,"es"ay contre la veuve Mutel de-
r
^.a /,3(j7 fr. 43

 c
.
 que

 Duquesnay avait 
enir cette somme sur l'immeuble adiuué sous 

avec :— - *• —■ • * - - ■ î?W0ne? m,érêis y afférents à compter du 7 mai 
7*1; rit ■ • *,lr,)l"'4 de ce orix appartenait à la veuve 
e°^fen1SUa 7 367 fr- 43 c- le chiffre des créances 

^'^irib,^ C'nilre la veuvu Muleli réduisit à cette som-
A^JQSBS «° i au Pr"Bt <lc Duquesnay par les pre-

^lesii?! ,)rix restant dù par Perrusson et Poirier; 
Jr|sa iw,' ,s,Ju PHx appartenait à la veuve Mulel; 

• '» som. a toucher dusdits P. rrussou et Poi 
1B57 .e buseu°ncée avec lus intérêts à compter du 

i duPnx'i 'Jnsa la veuve M,ltel a toucher le sur Jl- et ««« p . en eaPltal qu'en intérêts. 
„ eax et prétendaient uu'ils étaient créanciers 
y* faite ni'* f ha iés en lilre de la ve"^e Mutel, 
rPour avoir ■ la c,) "wissance du sieur Duquesnay ; 
&d'uû«.ïlnnleneQt de ^ur créant», ils avaient, en 
&*> civil deTT- rellduu Par M- le Président du 
te, dK MM Lid t>â,Qe. for né saisie-arrêt entre les 
C'.^bHeursrf'T8011 Ut Poi,iyr et Duquesnay lui-

-» Qrous dus époux Retrou sur lus 
ent ni contestables ni contestés; 

que cependant le sieur Duquesnay et la veuve Mutel lais-
sant iguorer à la Cour cette opposition, avaient fait pro-
noncer l'arrêt du 5 juillet lors dernier qui, fixant 
la créance de Duquesnay à 7,300 francs, lui a fait 
attribution des sommes dues à la veuve Mutel par Perrus-
son et Poirier jusqu'à concurrence de cette somme, ont 
formé tieree-oppositon à l'arrêt susénoncé, et par le même 
exploit ils ont donné assignation à la veuve Mutel et au 
sieur Duquesnay devaut la Gourde Paris, pour voir rece-
voir les requérants tiers-opposants à l'arrêt susénoncé; ce 
faisant, voir mettre ledit arrêt à néant, en ce que, au mé-
pris de la saisie-arrêt pratiquée par les requérants ès-mains 
du Perrusson et Poirier, l'arrêt du 5 juillet 1861 avait fait 
attribution à Duquesnay dus sommes dues pur les tiers-
saisis à la veuvu Mutel; voir donner acte aux requérants 
de leur réserve expresse de faire rejeter la créance du 
sieur Duquesnay et d'attaquer l'arrêt de ce second chef ; 
s'entendre, les susnommés, faire défense expresse d'exé-
cuter ledit arrêt, à peine de dommages intérêts. 

Cependant, les époux Retrou avaient, dans leur exploit 
de tiercé-opposition, prétendu qu'ils avaient formé une 
saisie-arrêt entre les mains de MM. Perrusson et Poirier et 
Duquesnay, sur la veuve Mutel, et que cette saisie-arrêt 
avait été dénoncée et contre-dénoncée conformément à la 
loi. 

Dans ces circonstances, M. Duquesnay, prétendant que 
si les époux Retrou avaient effectivement formé une sai-
sie-arrêt et s'ils l'avaient dénoncée à la veuve Mutel, le 7 
juin 1858, avec assignation en validité d'icelle, il résultait 
des pièces produites qu'aucune diligence n'avait été faite 
par eux depuis cette époque poursuivre sur ladite oppo-
sition et sur la demande en validité; que cette instance 
était donc périmée ; que lui, D.iuuesnay, créancier de la 
veuve Mutel et attributaire de la somme prétendue frap-
pée d'opposition par les époux Ketrou, ayant droit et inté-
rêt à intervenir dans l'instance pour en demander la pé-
remption, fit siguifier à l'avoué près le Tribunal civil de 
la Seine constitué pour les époux Retrbu sur leur de-
manue en validité d'opposition, des conclusions tendantes 
à ce qu'il plût au Tiibunal recevoir le sieur Duquesnay 
intervenant dans l'instance eu validité d'opposition pen-
dante entre la veuve Muiel et les époux Retrou ; statuant 
au fond, déclarer périmée ladite instance en vatidité d'op-
position ; faire mainlevée de l'opposition dont s'agit ; et 
en outre, M Du piesuay fit donner assignation à M"'0 veu-
ve Mutel devant la 1'" chambre du Tribunal civil de la 
Seine aux fins ci-dessus. 

Sur cette assignation est intervenu le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, 
» Après en avoir délibéré conformémpnt à la loi, jugeant en 

preml-r ressort, adjugeant le profit du difaut du 1er mai 1862, 
donne défaut contre la veuv« Mutel etBigut, son avoué, l'auie de 
conclure au fond; et stamant à l'égard da toutes les parties : 

« En ce qui touch» la qualité de Duquesnay : 
« Attendu que le droit d'invoquer la péremption d'une in-

stance n'est pas exclusivement attachée à la personne de la 
partie défenderesse, et que son créancier peut exercer ce 
droit lorsqu'il a intérêt à s'en prévaloir; 

» Eu ce qui touche l'appréciation des actes qui auraient pu 
couvrir la péremption : 

« Attendu que les époux Retrou, comme créanciers de la 
veuve Mutel, avaient, le 1er juin 1858, formé une saisie-arrêt 
sur ce qui lui était dû soit par Duquesnay, soit par les pro-
priétaires actuels de l'immeuble sis à Bati.;nolles-Monceaux , 
et par une assignation en date du 7 du même mois demandé 
la validité de ladite saisie-arrêt; 

« Attendu que cette instance avait pour but la réclamation 
de la portion du prix de l'immeuble qui restait disponible 
après le paiement des créances hypothécaires ; 

« Attendu que Duquesnay ayant obtenu l'attribution à son 
profit de partie des mêmes sommes par un jugement du 19 
janvier 1800 qui a fixé la répartition du prix dont il s'agit, 
sans avoir mis en cause les époux Retrou qui lui avaient l'ait 
connaître leurs prétentions, ces derniers ont, le 29 février 
1860, formé tierce-opposition audii jugement; 

a Attendu que cette instance se rattachait à celle en validité 
de saisie arrêt, puisqu'elle avait le même •bje.t et devait dé-
terminer la mesure d'intérêt que les époux Retrou auraient à 
poursuivre l'effet de ladite saisie-arrêt ; 

« Attendu, dès lors, que les actes faits dans l'instance de 
tierce-opposition ont couvert la péremption de l'instance en 
validité de saisie-arrêt ; 

« Par ces motifs, 
« Reçoit Duquesuay intervenant dans l'instance en validité 

de saisie-arrêt pendante entre les époux Retrou et la veuve 
Mutel, le déboute de sa demande en péremption de ladite in-
stance, et le condamne en tous les dépens. » 

Sur l'appel interjeté par M. Duquesnay, la Cour a ren-
du l'arrêt ci-après: 

« La Cour, 
« Faisant droit tant sur l'appel interjeté par Duquesnay du 

jugement du Tribunal civil de la Seine, du 5 juin 1862, ei les 
conclusions subsidiaires de la veuve Mutel, qu« sur la tierce-
opposition formée par les époux Re rou à l'arrêt de ceite 
chambre, du 5 juillet 1861, et les conclusions incidentes des 
époux Reirou, lesquels appel et tierce opposition sont joints 
comme connexes; 

« Aucuns moyens de nullité ni fin de nnn-recevoi.r conire 
lesdits uppel et tierce-opposition n'ayant été précisés ni plaidés 
au fond; 

« En ce qui touche l'appel : 
« Considérant que Duquesnay, comme créancier de la 

veuve Mut 1 et exerçant les droits de sa débitrice, avait qua-
lité pour intervenir dans l'instance pendante au Tribunal de 
Li Si ne, entre la veuve Mutel et les époux Retrou ; que le 
droit dopposer la péremption n'est pis exclusivement atta-
che à la personne, et que Duquesnay avait intérêt, à former 
cîite demande; 

« Considérant que. le 7 juin 1858, les époux Retrou ont 
assigne la veuve Mutel en validité de la saisie-arrêt par eu-
formée la 1« juin, ès-mains de, Perrusson et Poirier et tb 
Duquesnay, sans titre et en vertu de simple permission di 

« Considérant que depuis lors les poursuites ont étédii-
contmuées pendant plus de trois ans; qu'il n'est justifié d'ai-
cuti acte valable fait par l'une ou l'autre des parties avantla 
d-mutdeen péremption formée par Duquesnay, les 14 et 5 
av.il 1862, tant contre les époux Retrou que contre la veu/e 
Mutel ; 

« Considérant que la péremption n^ peut se couvrir oie 
par des actes appartenant à l'instance même dont l'extinctun 
est d ■mandée; 

u Que les époux RHrou opposent, cornue actes interrnptîs ■ 
1» la tierce-opposition par eux formée les 22 et 29 février 
1860, au jugement du 19 janvier précédent ; 2° l'avenir don-

né le 13 mars 1860 sur cette tierce-opposition ; 3' la tierce-
opposition par eux formée, le 28 août 1861, à l'arrêt du 5 
juillet précédent; 

« Mais considérant que ces actes appartenaient à des procé-
dures parfaitement distinctes et in lépendantes de l'instance 
en validité de la saisip-arrêt introduite le 7 juin 1858 ; que, 
par con-équent,, l'article 399 du Code de procédure civile ne 
leur est pas applicable; 

« Qu'en adtne tant que le jugement de ces tierces-opposi-
tions lut préjudiciel à celui de la demande en validité de sai-
sie arrêt, ces diverses procédures suivaient leur marche sé-
parémsnt, et pouvaient, subsister ou s'éteindre indépendam-
ment les unes des autres; 

_ « Que, d'ailleurs, ni le jugpment du 19 janvier 1860, ni 
l'arrêt, du 5 juillet 1861, n'empêchait les époux Retrou de 
faire valoir leur saisie arrêt, sauf à discuter ensuite l'étendup 
des droits de Duquesnay, à qui la qualité de simple créancier 
de la veuve Mutel avait été reconnue par un jugement non 
at;aqué du 23 j invier 1858 ; 

« lin ce qui touche les conclusions subsidiaires de la veuve 
Mitel : 

« Considérant qu'elle n'est plus recevable à contester la 
cré tnee de Duquesnay, qui a été contradictoirement et défi-
nitivement fixée par l'arrêt du 5 juillet 1861; 

« Eu ce qui touche la tierce-opposition a l'arrêt du 5 juil-
let 1861 : 

» Considérant que les conclusions de Duquesnay à fin de 
sursis se trouvent aujourd'hui sans objet ; 

0 Considérant que ledit arrêt n'est pas attaqué en M qui 
concerne la ctéauce reconnue au profit de Duquesnay contre 
la veuve Mutel; 

« Ql'à cet égard les époux Retrou se bornent à de simples 
réserves ; que la tierce opposition ne porte que sur l'attribu-
tion foite à Duquesnay de partie du prix d'adjudication res-
tant die par ''errussun et Poirier ; 

« Ctti8idérant que cette disposition de l'arrêt ne portait 
aucun; atteinte aux droits qui pouvaient résulter pour les 
épouxRetrou de la saisie-arrêt par eux formée le 1" juin 
1858 es mains de Pérusson et Poirier et de Duquesnay ; 

» Qie si ces droits ont été ultérieurenu nt compromis, ce 
n'a pis été par Je fait de l'arrêt attaqué, mais par le fait de 
la pécmpi ion de l'instance en validité de la saisie-arrêt ; 

« Çue i'arrè' ne peut don,; être considéré comme préjudi-
ciant mx époux R urou, et que dès lors leur tierce-opposition 
n'est bajbrecevable; 

« Êi ca qui touche les conclusions incidentes des époux 
Retroi : 

« l insidérant qu'elles tomb nt avec la tierce-opposition 
dont il les sont la conséquence ; que d'ailleurs, alors même 
que l'S époux Retrou seraient reconnus créanciers chirogra-
phairs de la veuve Mutel et auraient un droit de concur-
renceavec Duquesnay, il n'appartiendrait pas à la Cour de 
procider à une distribution par contribution ; 

« A mis et met l'appellation et le jugement du 5 juin 1862 
au léant ; 

1 Eme idant, décharge Duquesnay des condamnations et 
di-positions contre lui prononcées; au principal, statuant 
jiar jugement nouveau : 

« R çoit Duquesnay partie intervenante dans l'instance en 
validité le la saisie-arrêt du Ie' juin 1858 ; 

« Déclare ladite instance périmée; fait mainlevée de ladite 
saisit -arrêt formée par les époux Retrou sur la veuve Mutel ; 

« Déclare le présent arrêt commun avec la veuve Mutel, 
laquelle t st déboutée de ses conclusions subsidiaires ; 

« Déclare les époux Retrou non-iecevables en leur tierce-
opposition à l'arrêt du 5 juillet 1861, et en leurs conclusions 
incidentes; 

« 0, doune que ledit arrêt sera exécuté selon sa forme et 
teneur ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel 
de Duquesnay ; 

« Coniamue les époux Retrou en l'amende de 50 fr., con-
formément à l'article 479 du Code de procédure civile ; 

« Condamne les époux Retrou et la veuve Mutel aux dé-
pens de première instance et d'appel de la demande en pé-
remption; 

« Condamne les époux R trou aux dépens de leur tierce-
opposition envers toutes les parties. » 

(Plaidants, M* de Jouy pour les époux Rotrou, et M* 
Berfaut pour M. Duquesnay ; conclusions contraires de 
M. l'avocat-général Descoutures.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Duvivier. 

Audience du 22 octobre. 

ASSURANCE CONTRE L'IXCENDIE. 

In contrat d'assurance contre l'incendie qui couvre tout 
l'immeuble assuré jusqu'au sel, comprend-t-il ce même sol 
considéré comme fondations ? 

ipécialement,les fondations qui n'ont aucun parement exté-
rieur, qui n'ont qu'un but de consolidation du sol et sur 
lesquelles sont édifiées les caves, sont-elles comprises dans 
les risques du contrat d'assurance ? 

In cas de sinistre et d'incendie de la totalité de l'immeuble, 
doit on faire contribuer le propriétaire à la réparation 
du sinistre dans la valeur assignée à ces fondations ? 

Ces questions se posaient à l'occasion de l'incendie qui 
a réduit en cendres la maison et les magasins de MM. 
Sasle, négociants à Rouen, rue Armand-l.arrel ; le Tri-
bunal y a répondu par le jugement suivant : 

a Attendu que le contrat d'assurance contre l'incendie, 
forme le 1" jauvi- r 1854 entre Sasle, propriétaire, et la com-
pagnie la Nationale, pour une maison sise à Rouen, rue Ar-
mand Carrel, 7 et 7 bis, porte dans ses conditions générales : 

« Art. 18. Que les immeubles, non compris la valeur du 
„ gol et les -11' ts mobiliers, sont estimés d'après leur valeur 
« vénale au mo neut de t'incendie ; » 

« Attendu qu'interprétant cette stipulation, la compagnie 
la Nationale veut faire juger : i" que les fondations doivent 
être comprises dans l'assurance et estimées dans la valeur 
des immeubles, de sorte qu'aux termes du rapport des ex-
ports, SatSte testerait son propre assureur pour la somme de 
2 642 fr et devrait supporter une part d ! 2,339 fr. dans le 
dommage que lui a causé l'incendie; 2° qu'en recevant de la 
susdite cump-.guie la somme de 87,067 fr. 80 c. pour 1 in-
demnité du sinistre desdils immeubles, et celte de 1,204 fr. 
75 c pour lu t mnite d> déblais et d étalement, ledit Sasle 
sera complètement désintéresse des indemnités auxquelles il 
neut piét, ndre ; , ■ , . . , _ 

» Alt. ndu que Sasle repousse les prétentions de la compa
: 

Knie la Naiiouale, et demande qu'elle soit condamnée à lui 
payer la somme de 89 607 fr. en principal ; 

« Sur le premier chef : 
a Ait, ndu une l'objet du contrat d assurance est d obtenir 

l i réparât ou de la perc-. à laquelle ou est e>po>e ; que, par 
conaéauent, il n'y a do maiière vraiment assurable que celle 
iui wurt le danger de périr ou de se àétémrer en tout ou 

partie par suite d'accidents ; 
« Attendu que, dans l'espèce, en excluant de l'estimation 

des immeubles le sol sur lequel ceux-ci sont construits, les 
assureurs onl eux-mêmes reconnu que la prime qu'ils de-
vaient recevoir ne pouvait être que t'équivalent des risques 
possibles et appréciables dont ils se chargeaient ; 

« Attendu qup si toutes les constructions s'élevant sur 
le sol sont soumises par le feu à des ch mees de déiériora-
tion et de destruction, il est impossible d'admettre ces dan-
gers pour des fondations enfouies dans la tarre et sans aucun 
contact avec les agents extérieurs; 

« Que la volonté de couvrir des risques supposés de cette 
espèce ne saurait donc se présumer, en l'absence dénoncia-
tions formelles; 

« Attendu qu'en recherchant, à raison de ce qui précède, 
la com nune intention des parties dans la rédaction de l'arti-
cle 18 de la police, il est aatur.-l et équitable de penserqua 
l'exclusion du sol qui y esi mentionnée contient sous un nom 
générique celle des fondations complètement enfouies jus-
qu'à la surface du sol et ne faisant avec lui qu'un tout, sur 
lequel les caves et bâtiments sont construis ! 

« Attendu que les fondations sont comprises pour une 
somme d> 5,140 francs dans l'estimation des immeubles de 
Sasle et doivent en être retranchées ; 

« Sus le deuxième ch» f : 
« Attendu que la différence de 2,539 francs 20 c. qui existe 

entre les 89,007 francs demindés par Sasle pour l'indemnité 
du sinistre de ses immeubles, et la somme de 87,067 francs 
80 c. proposép par la compagnie, se compose : 

« 1° De 2,339 fr. 20 pour la part proportionnelle qui in-
comberait à Sasle si les fondations des bâtiments détruits é-
taient. comprises dans l'assurance; 

i 2* D. 200 francs pour bois de sauvetage qui auraient été 
déposés ch z un sieur Fremin, charpentier; 

« Attendu que la différence de 2 339 fr. 20 c. doit dispa-
raître avec la cause qui la produisait ; 

« Qu'il n'est pas prouvé que la somme de 200 francs soit 
réellement due par la compagnie, et qu'il y a lieu de rejeter, 
quant à présent, cette pré en lue créance; 

« Sur l'offre faite par la compagnie la Nationale de payer 
à Sasle la somme de 1,264 Ir. 75 pour iudemnité de débiais et 
d'êtaiement: 

« Attendu que, dans l'insjance actuelle, cette offre ne ré-
pond à aucune demande, qu'elle est étrangère â ce débat et 
ne peut, y être incidemment introduite ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal juge que les fondations des immnibles de 

Sasle pour les parties enfouies de toutes parts dans le sol sur 
lequel s'élevaient les caves et bâtiments, n'étaient pas com-
prises dans l'assurance ; 

« En conséquence, et suivant le rapport de M. Slawecki, 
tiers expert, nommé par or lonuauce de M. le président : 

« Fixe à 89.4U7 fr. l'indemnité du sinistre des susdits im-
meubles ; 

« Condamne par toutes voies de fait la compagnie la Na-
tionale au paiement de cette somme, avec intérêts légaux et 
dépens ; 

» Rejette comme mal fondé et non justifié le surplus des 
demandes et conclusions des parties. » 

(Plaidants: M* Leprévost, agréé, pour M. Sasle; M* Mo» 
rin, agréé, pour la compagnie la Nationale.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Baudrier. 

UN DRAME A LA CROIX-ROUSSE. — UN MARI TUE PAR 

L'ANCIE\ AMANT DE SA FEMME. 

Un triste événement a eu lieu à la Croix-Rousse dans 
le courant de mai dernier : un pauvre père de famille a 
été frappé dans une altercation avec un individu qui avait 
été l'amant de sa femme. 

Le malheureux qui a succombé se nommait Becchio, 
tisseur. Il avait deux enfants, et il élevait avec beaucoup 
de soins l'enfant que sa femme avait eu de l'accusé avant 
son mariage. C'était, d'ailleurs, un homme très loyal et 
très aimé de ses voisins. Son ménage, malgré les antécé-
dents de sa femme, fournissait l'exemple d'une union qui 
ne s'est pas démentie un seul jour. 

L'accusé se nomme Lathuraz-Violet. Il exerce égale-
ment la profession de tisseur. C'est un homme de tren-
te-huit ans, très brun, et dont les traits accentués, l'œil 
plein de feu, indiquent un caractère violent et em-
porté. 

Du reste, à part ce détail de son caractère, il n'y a ja-
mais eu de reproches graves à lui faire. Il n'a pas d'anté-
cédents judiciaires. 

Voici, suivant l'acte d'accusation, les faits qui ont don-
né lieu à l'accusation de coups et blessures ayant eiitrahié 
la mort, mais sans intention de la donner, qui est portée 
coutre Lathuraz-Violet : 

« Victor Lathuraz, tisseur à Lyon, et propriétaire d'un 
petitatelier, a eu avec une fille Claudine Garin des rela-
tious intimes longtemps continuées. Un enfant était né 
dans le cours de ces relations, qui avaient néanmoins 
cessé il y plusieurs années. La demoiselle Garin avait 
épousé depuis lors le nommé Becchio, tisseur, qui cou-» 
sentit à recevoir chez lui l'eufantqu'elleavait eu avant son 
mariage. Lathuraz, de sou côté, noua d'autres relations, 
et en dernier lieu il vivait maritalement avec la fille Cé-
lestine Balland, rue du Chariot-d'Or, 22. 

a Les époux Becchio habitaient dans le voisinage. La-
thuraz rencontrait assez souvent le jeune Garni ut lui re-
mettait quelquefois une pièce de mouiiaie. Lu 24 mai der-
niur, il lu trouva dans la rue revenant d« l'école et lui 
donna un franc. L'enfant accepta ; mais lorsqu'il rentra 
chez ses parents, ceux-ci lui donuèreut l'ordre de repor-
ter cet argent à celui qui lu lui avait remis. U partit, vint 
à l'atelier de Lathuraz, et lui rendit 50 cuiitime> suule-
ment* il avait dépensé 15 centimes et en conserva 35 c. 
A sou retour au domicile paternel, Becchio s'en aperçut, 
et il enjoignit à sa fuuime d'aller otle-mûme ren Ire lus 50 
centimes dépensés ou conservés par l'enfant. Elluobuit 
aussitôt, et à peiue était-elle descendue que B •echio sot lit 
également; il pressa le pas et arriva dans latelir-r d'La-
thuraz liés peu de temps après sa femme. A peine étaient-
ils entrés, qu'où entendit ilaus la maison le bruit d'une 
querelle, pots les cris d'une femme appelant au secours. 
Les voisius accoururent ; ils trouvèrent Becchio éten u 
saus mouvement sur lé palier de l'escalier. Sa femme s'el-
forçait de le soutuuir dans ses bras, et disait à haute voix 
que Lathuraz l'avait tué eu le frappant à la tête avec un 
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rouleau. Lathuraz, placé sur le seuil de la porte, répon-
dait qu'il n'avait point frappé son adversaire, qu'il l'avait 
si nplement repoussé, et que c'était en tombant que Bec-
Ctiio s'était sans doute blessé à la tèle. 

« Les secours donnes au malheureux Becchio ne pu-
rent le rappt 1er à la vie. Il proféra avec peine quelques 
paroles et resta sans mouvement. Le docteur Duviard ju-
gea de suite la blessure mortelle ; on le transporta chez 
lui, et il expira, en effet, quelques heures après. 

« Aucun témoin autre que la femme Becchio et la fille 
Bailand n'avait assisté, dans l'atelier, à la lutte qui s'é-
tait passée, et leurs témoignagnes ont été contradictoires. 
La tille Bailand a déclaré, de concert avec son concubin, 
que la victime s'était tuée en tombant. La femme Becchio 
a soutenu, au contraire, avec énergie que son mari, à 
peine entré dans l'atelier, avait été frappé par Lathuraz 
d'un coup de rouleau, sous lequel il s'était immédiate-
ment affaissé pour ne plus se relever, et l'information a 
démontré la vérité de ses allégations. 

« Deux femmes qui travaillaient ensemble dans la mê-
me maison avaient été attirées à la fenêtre par le bruit de 
la querelle. L'une d'elles aperçut Lathuraz-Violet armé 
d'un rouleau, elle le vit soulever ce rouleau et l'abattre 
avec violence. Elle ne distingua pas alors la victime, mais 
elle entendit comme le bruit du bois sur un corps humain, 
et elle comprit si bien qu'un meurtre venait d'être com-
mis, qu'elle se rejeta précipitamment en' arrière sous une 
vive impression de terreur, et se voilant les yeux à deux 
mains, elle dit à sa compagne avec une indicible émotion: 
« Ohl mon Dieu, M. Violet frappe! » 

« Au même instant, le sieur Genaud, dont la chambre 
voisine de Lalhuraz n'eu est séparée que par une cloison 
en briques, entendit le choc d'un corps qui roulait contre 
cette cloison; ce choc n'était pas celui d'un homme qui, 
repoussé dans une lutte, aurait cherché à se retenir, ou 
dont la tête aurait porté contre le briquetage, mais bien 
celui d'une niasse privée de force et de vie. Il sortit et 
trouva Becehio étendu à terre. 

« Un autre témoin a encore vu, après la lutte, Lathuraz 
posant près de son métier un rouleau qu'il tenait à la main. 
Enfin, l'autopsie du cadavre a établi que la blessure à la-
quelle Becchio a si promptement succombé ne pouvait 
être le résultat d'une chute. Le crâne mis à découvert a 
Lissé voir de nombreuses fractures partant d'un même 
point oit l'on pouvait remarquer une dépression sensible. 
Autour de cetie dépression l'on remarquait une fêlure cir-
culaire, et la plupart des fractures étaient groupées dans 
une direction horizontale d'avant en arrière, taudis que 
l'une d'elles, plus large encore que les autres, suivait une 
diiection différente, jusqu'à la base du erâue. Le docteur 
qui a examiné ces fractures en a conclu avec certitude 
que leur siège, leur forme et leur gravité devaient les faire 
attribuer à un violent coup de bâion, et non à une chuie. 

« Lathuraz-Violet a etieore soutenu que Becchio, lors-
qu'il se présenta, le 24 mai, chez lui, éuit armé d'uu de 
ces morceaux de bois arrondis qu'où emploie, dans la fa-
brique lyonnaise, sous le nom de chevilles, et sur lesquels 
le fabricant enroule les soies qu'il donne au tisseur. Celte 
allégation a été également repoussée par l'information. 
Tous les témoins qui ont vu passer Becchio ont affirmé 
qu'il était vêtu seulement de son pantalon et de sa che-
mise, et qu'il ne portait à la main ni arme ni bâton. 

« Lui-même, d'ailleurs, donna sur ce point à l'accusé 
un solennel démenti. On venait de le relever, et près de 
lui un voisin rappelait le propos de Lathuraz-Violet, qui 
affirmait que Becchio était venu armé d'une cheville. 

« Le moribond fit alors un effort et dit à voix basse : 
il a menti. » Ce furent ses derniè-« Ce n est pas vrai ; 

t es paroles. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Vous n'êtes pas accusé d'homicide 
volontaire, bien que le sieur Becchio ait été viciime du 
déplorable événement dans lequel vous avez joué un si 
triste rôle. Le ministère public n'a pas cru voir dans les 
faits qui vous sont reprochés une intention arrêtée de 
donner la mort au sieur Becchio. Aussi n'êtes-vous accusé 
que de coups et blessures ayant entraîné la mort sans 
intention de la donner. Dites-nous comment se sont pro-
duits les faits. 

L'accusé : J'avais connu avant son mariage la femme 
Becchio ; elle a gardé auprès d'elle l'enfant que j'en avais 
eu. Je ne pouvais voir que très rarement et à la dérobée 
cet enfant. Je lui donnais quelquefois de l'argent pour ses 
menus plaisirs. Le jour de l'aecident, je lui avais remis 
20 sous. Le soir, à cinq heures, je vois entrer dans mou 
atelier le sieur Becchio, qui vient en criant avec-sa femme 
et menaçant de m'assassiner. Il saccage tout chez moi, 
bouscule mes pièces de soie; tous les deux étaient à m'in-
j trier. Becchio avait à la main une de ces chevilles sur 
lesquelles on plie la soie, et il voulait m'en asséner des 
coups. Moi je me défends de mon mieux, mais malheu-
reusement je le pousse trop fort ; il tombe, sa tète va bu-
ter contre le galandage, et il reste là évanoui. Des voisins 
sont venus l'aider à se lever et à s'en aller. 

D. Les choses ne se sont pas passées ainsi, vous en-
tendrez les témoins/Vous l'avez frappé avec un rouleau, 
et il est resté sur le coup. U n'avait pas de cheville quand 
il est entré chez vous. Personne ne lui en a vu. Ce n'est 
qu'un quart d'heure après l'événement qu'un témoin a 
aperçu une cheville près du corps de Becchio. — R. Cela 
n'est pas exact. Il avait caché sa cheville dans sa chemise 
en venant chez moi. 

D. Vous avez manifesté la plus grande insensibilité. On 
vous a aperçu à votre fenêtre riant et vous moquant au 
moment où l'on transportait Becchio à moitié mort ! Vous 
ne lui avez donné aucun secours ? — B. Si j'avais cru 
que Becchio fût dangereusement blessé, je me serais jeté 
sur lui pour le secourir, mais j'ai cru qu'il agissait ainsi 
par hypocrisie. Pensez donc, j'avais tant de trayenr d'ê-
tre assassiné par lui ' 

M. te président : Ce malheureux n'a pu que prononcer 
quelques paroles quand on l'emportait, et il a dit ; Ah ! le 
misérable l il m'a tué. » Et, à ce moment, Becchio disait 
vrai. C'était uu cri du cœur. 

L'accusé : Il a fait un faux témoignage. Je ne 
frappé. 

M. le président, 1 înterrogatoirederminé, ordonne que 
l'on introduise le premier témoin. 

Le premier témoin est Claudine Garin, veuve Becchio 
ouvrière en soie, domiciliée à la Croix-Bousse. 

La veuve Becchio, qui est une jeune femme d'une phy-
sionomie agréable et cf nu air simple et modeste, s'expri-
me avec beaucoup de netteté. Elle déclare se porter par 
tie civile. Elle sera donc entendue sans prestation de ser-
ment. Sa déclaration est la suivante : 

J'ai eu un enfant de eet infâme (en désignant l'accusé; 
Il ne l'a jamais regardé. H ne m'a jamais aidée. Il vou-
lut le mettre à la Charité ; il voulait même que j'aille moi-
même y faire mes couches. Je refusai avec indignation en 
I u disant : « Misérable ! je garderai l'enfant; je n'ai be-
siin de persoune pour soigner mou enfant. » Alors ii ré-
fl ichit, et me demanda 50 fr. que j'avais. Je les lui donnai 
et sur cette somme 45 fr. furent employés à la retèverie] 
II a eu encore 5 fr. de bon. 

Je retirai l'enfant de nourrice à dix-neuf mois. Cet in-
fâme ne m'a jamais rien envoyé pour l'élever. Au com-
mencement de celte année, l'enfant fut envoyé en com-
mission, avec son petit cousin, chez M. Terrier. Là, il 

irouva Lathuraz, qui lui donna 1 fr. L'enfant refusa en 
disant : « J'aime mieux que vous me donniez un sou. » Ou 
le força à garder l'argent en lui disant : « Tu boiras la 
goutte avec ton cousin. » 

Lorsque l'enfant m'apprit qu'un individu qu'il ne con-
naissait pas lui avait remis de l'argent, je lui donnai des 
avis sur ce qu'il aurait à faire en pareil cas. Malheureuse-
ment l'enfant oublia mes conseils, et, le 23 mai, rencon-
trant le même individu sur la place de la Visitation, près 
de la fontaine, il accepta encore une pièce de 20 sous. Je 
savais que cet individu était Lalhuraz. Terrier l'avait dit. 
L'enfant dépensa 3 sous et garda le reste. Le soir, à cinq 
heures, il rencontra mon mari en rentrant. Il l'appelait 
papa, Il lui dit : «Papa, un monsieur m'a donné 20 sous.» 
Mon mari me demanda si c'élaitwrtfe/,eteommeje répon-
dis oui, mon mari prit le petit par la main et le mena chez 
Lalhuraz en lui faisant la leçon : « Tu iras rendre cet ar-
gent, et tu diras que tu as un père qui te donne tout ce 
dont tu as besoin. Je te donne du pain autant qu'il t'en 
faut. » 

Mon mari resta dans l'escalier de la maison et attendit 
que l'enfant fût allé parler à Lathuraz. J'étais restée chez 
moi et je les vis revenir. L'enfant nous dit qu'il avait ren-
du l'argent, mais il parlait d'un air embarrassé. Alors 
mon mari le fouilla et trouva de la monnaie dans ses po-
ches. Mon mari exigea alors que je conduisisse moi-
même l'enfant chez Lathuraz pour rendre l'argent. Ça me 
révolutionnait d'y aller. Cependant, je me résous à m'y 
rendre. Je monte chez Lathuraz, je m'avance de quelques 
pas dans l'atelier et je jette l'argent devant lui. Alors, cet 
homme vient sur moi en m'injuriantet en levant sou rou-
leau. Je me retourne effrayée vers la porte; malheureuse-
ment, à ce moment-là, mon mari, qui m'avait suivie, est 
entré dans l'atelier, a fait trois ou quatre pas, et a reçu 
sur la têle le coup de rouleau qui m'était destiné et qui 
l'a étendu par terre sans connaissance. 

Le voyant sans mouvement, je m'écrie : « Infâme! tuez-
moi donc aussi ! Je ne serai heureuse que dans la tombe.» 
Il n'a pas voulu me tuer. Il riait en me regardant. Je me 
jette sur le corps de mon pauvre mari, je liuonde d'eau. 
Il ne bouge pas. Alors, aidé de quelques voisins, js le 
transporte hors de l'atelier. C'est à ce moment qu'il rou-
vrit les yeux et dit d'une voix faible : « Le misérable :n'a 
assassiné. » 

L'accusé : Cette femme raconte les faits autrement qu'ils 
ne sont. J'ai bien à me plaindre d'elle. Elle m'a trompé 
quand j'étais jeune. 

Le témoin eavee une grande énergie) : Je ne dis que 
l'exacte et douloureuse vérité. J'étais honnête quand il 
m'a connue. Il a fait le malheur de toute mi vie. (Vive 
sensation.) 

M. Tavernier, médecin aux rapports, décrit la nature 
de la blessure que la victime portait à la tête. Cete bles-
sure ne peut en aucune façon être attribuée à une 
chute, ni au choc de la tôle contre le briquetage. Jecchio 
a reçu un coup d'un instrument contondant de fo-me al-
longée, — une cheville, ou peut-être mieux un nuleau, 
quoique le maniement de cette dernière pièce de b)is soit 
plus difficile. 

M. Genaud, ouvrier en soie, dépose qu'il a entendu le 
bruit d'une dispute dans l'atelier de Violet. Il demeure à 
côté. Tout à coup des cris de femme se font enleidre, le 
témoin accourt et voit Becchio étendu par terre. Li fem-
me criait à Violet : Lâche! coquin ! tu as tué mot mari. 
L'accusé ricanait et répondait F.'., moi le camp te chez 
moi. 

L'accusé a dit ensuite au témoin qui l'interrogait sur 
les circonstances de l'affaire : Je ne l'ai pas touché, je 
n'ai fait que le pousser. Et comme Genaud lui reprx hait 
son insensibilité, il a ajouté : Laissez donc, il hit la 
bête. Il riait aux éclats, et quand ou a emporté le corps 
de Becchio, il a dit tout haut : Va-t'en donc, grande 
vache ! 

L'accusé : Je croyais que le malade n'avait pas de mil. 
Les autres témoins confirment les charges de l'acte 

d'accusation, en ajoutant-ces détails que Becchio, quard 
l se rendait chez Lathuraz-Violet, paraissait en proieà 

une violente colère, et que l'on a entendu le bruit d'un* 
querelle avant le coup qui a frappé Becchio. 

Aussi, dès le début de son réquisitoire, M. le premie-
avocat-général Merville a annoncé qu'il demandait à ci 
que la question de provocation de la part de la victime fû 
posée aux jurés, comme résultant des débats. 

Après le réquisitoire du ministère public, Me Genton a 
présenté la défense de l'accusé, et Me de Villeneuve a dé-
claré se porter partie civile PU nom de la veuve et des 
enfants de Becchio, et a aussi soutenu l'accusation. 

Le jury, tout en répondant affirma^vemet à la question 
principale, a admis la provocation, et a déclaré qu'il exis 
tait des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé. 

Me de Villeneuve a alors posé des conclusions au nom 
de la partie civile, elles ont été combattues par M" Genton. 

L'arrêt de la Cour, rendu à la suite de ces débats, 
condamné Lalhuraz-Violet à un an d'emprisonnement el 
à 1,000 fr. de dommages-intérêts envers la partie civile 

Le corps d'un enfant du sexe féminin fut en effet re-
trouvé au lieu indiqué par la fille Janny. L'homme de l'art 
commis par la justice pour faire l'autopsie a déclare que 
cet enfant, bien conformé, était né à terme, vivant et via-
ble, qu'il portait sur le ci âne, la face et jusque dans l'in-
térieur de la bouche des traces de violences exercées pen-
dant la vie, et que ces violences avaient déterminé la mort, 
qui, selon toute probabilité, devait être en même temps 
attribuée à uue asphyxie. 

L'accusée a fait dans l'instruction des aveux complets; 
elle les renouvelle à l'audience. 

Après l'audition des témoins, M. de La Taille soutient 
l'accusation. 

M" Buchet, défenseur do la fille Janny, s'efforce d'éta-
blir que les constatations de la science n'ont pas démon-
tré que l'enfant fût né vivant; il réclame pour l'accusée, 
quelle qu'ait élé son intention, le bénéfice des doutes qui 
existent sur ce point. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire 
dans la salle de ses délibérations; il en revient bientôt 
avec un verdict affirmalif, et déclare en même temps 
qu'il y a des circonstances atténuâmes en faveur de l'ac-
cusée. 

La fille Janny est condamnée à huit, ans de travaux 
forcés. 

La décision de : 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 
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CAISSE DE A BOULANGERIE. — DROIT POUR LES BOULANGERS 

DE FAIRE RÉVISER LES ÉTATS DE OUJÏZAIKE DRESSÉS PAR 

LE PRÉFET Er DE FAIRE OPÉRER CET1E RÉVISION PAR LES 

TRIBUiVAUX ORDINAIRES. — CONFLIT NÉGATIF. 

En août 1853, époque où l'administration mit en vi-
gueur le système de compensation dont on connaît le but, 
le sieur Maman, boulanger à Saint-Denis, déclara qu'il 
cuisait par mois 140 sacs de farine environ. 

Cette déclaration étaii faite pour obéir aux décrets du 
27 décembre 1853 et du 7 janvier 1854 ; elle devint la 
base de l'état de quinzaine arrêté par M. le préfet de la* 
Seine, conformément à l'article 13 du dernier de ces deux 
décrets. 

Mais, postérieurement à la déclaration du sieur Maman, 
sa vente vint à s'accroître considérablement, et d< passa 
d'une manière notable les évaluations contenues dans ce 
document. Il en résulta que, lors du règlement du compte 
de compensation, le sieur Maman dut demander que le 
compte lui réglé conformément aux ventes qu'il avait opé-
rées réellement, et non pas conformément à ce qu'il avait 
déclaré. Mais l'administration préten lit que les étals de 
quinzaine arrêtés par le préfet constituaient des arrêtés 
de compte définitifs sur lesquels il n'y avait pas à re-
venir. 

Le sieur Maman introduisit alors une instance devant 
l'autorité judiciaire pour faire décider que les quantités 
de pain par lui vendues, du ["septembre 1853 au 30 juin 
1854, lui donnaient droit au paiemeut d'une somme de 
34,867 francs 96 c. par la Caisse de la boulangerie, et 
que celle-ci n'ayant consenti à lui payer qu'une somme 
de 30,060 francs, d'après les états de quinzaine arrêtés 
par le préfet, il était en droit de répéter contre ele la dif-
férence entte les deux sommes, ou soit 4,807 francs. 
Mais le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 17 
avril 1858, se déclara incompétent pour statuer sur cette 
demande. 

Le sieur Maman saisit immédiatement de la même de-
mande M. le ministre de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, qui la repoussa par une décision en 
dale du 20 août 1858, fondé sur le motif par lequel M. le 
préfet de la Seine avait déjà résisté à la révision, c'est-à-
dire sur le caractère irrévocable des états de quinzaine 
qu'il s'agissait de rectifier. 

L'affaire a été enfin portée par le sieur Maman devant 
le Conseil a'Etat, qui a eu à statuer, sur le conflit négatif 
résultant de la décision ministérielle et du jugement du 
Tribunal de la Seine. Par le décret que nous rapportons, 
le Conseil a annulé la décision pour incompétence, et dé-
claré non avenu le jugement ; d'où le droit, pour le sieur 
Maman, de revenir devant l'autorité judiciaire pour y faire 
juger sa demande en révision des états de quinzaine et 
en paiement de la différence de 4,807 fr. 96 c. par lui ré-
clamés. Ce décret, rendu contradictoirement avec la 
Caisse de la boulangerie, partie intervenante, est conçu 
dans les termes suivants : 

sera célébrée à la Sainte-Chapelle, à onze henr 
M. l'avocat général Sallé doit prononce 

d'usage. a'» 

'Diarck, 1101 

recel jC'( ' 
oir voté <tr, 

chien,. J 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Tournemine. 

Audience du 22 octobre. 

INFANTICIDE. 

Au commencement du mois d'août 1862, le bruit se 
répandit dans la commune de Thimory que la fille Janay, 
demeurant chez ses père et mère, au heu tes Etangs, était 
accouchée clandestinement et avait donné la mort à son 
enfant. 

Cette fille avait élé en service comme domestique jis 
qu'au 24 juin. A cette époque, elle était reveuue chez ses 
parents, qui, croyant remarquer en elle quelques symptô-
mes de grossesse, l'avaient à diverses reprises, mais iriiti 
lement, suppliée de leur avouer si elle était enceinte. 

La visite d'un médecin mit tin à ces incertitudes, et, m 
révélant que la fille Janny était réellement accouché}, 
donna lieu à des investigations qui bientôt ne permireit 
pjus de douter qu'un crime n'eût été commis. Miseen éttt 
d'arrestation, la fille Janny elle-même Ut connaître qie 
peudaut qu'elle était en service elle avait eu des rclatiots 
intimes avec un jeuué homme et était devenue enceinte 
Depuis cette époque, elle avait mis tous ses soins à diss-
muler sa grossesse, espérant échapper à la honte en fa. 
sant périr son enfant. 

Dans la nuit du 27 au 28 juillet, elle avait ressenti la 
premières douleui s. Son père et sa mère étaient partis dès 
trois heures et demie du matin pour aller moissonner, et son 
jeune frère vers quatre heures et demie pour conduire 
aux champs leuts bestiaux 

Vers six heures les douleurs s'étant fait sentir plus vi-
vement, elle s'était mise sur son lit tout habillé,; et était 
accouchée vers sept heures d'un enfant du sexe féminin 
qu'elle avait eutendu soupirer et dont elle avait vu remuer 
les bras. Elle lui avait aussitôt appliqué un mouchoir sur 
la bouche, et avait par ce moyen intercepté le passage de 
l'air jusqu'à ce que l'enfant lie dout ât plus aucun sigue de 
vie. Trois heures après, elle était allée creuser un trou au 
fond d'un fossé, à environ 45 mètres de la maison, et y 
avait enfoui le cadavre. Puis, après avoir foulé fottemeat 
la terre avec ses pieds, elle l'avait recouverte d'herbe sè-
che et de roseaux. 

est 
c'est M. 

« Napoléon, etc., 
« Ouï M. David, auditeur, en son rapport; 
« Ouï, M» Ghoppin, avocat du sieur Maman, et M« Jager-

Schmidt, avocat de la Caisse de la boulangerie, en leurs ob-
servations ; 

« Ouï M. L'Hôpital, maître des requêtes, commissaire du 
gouvernement, en ses conclusions ; 

« Sur l'intervention : 
» Considérant que le pourvoi du sieur Maman a pour but 

de faire reconnaître qu'il a droit de répéter une somme de 
4,807 fr. 96 c. contre la Caisse de service de la boulangerie ; 
que cette Caisse opère sous la garantie de la ville de Paris et 
du département de la Seine; que dès lors cette ville et ce dé-
partement ont, comme la Caisse, intérêt au rejet du pourvoi; 

o Que dès lors l'intervention du préfet du département de 
la Seine et du directeur de la Caisse de service de la boulan-
gerie est recevable ; 

« Sur le pourvoi du sieur Maman : 
« Considérant que les états de quinzaine que devaient four-

nir, en exécution de l'art. 15 du décret du 7 janvier 1854, 
les boulangers des communes du département de la Seine 
auxquelles ont été étendues, en vertu de l'art. 5, § 3, du dé 
cret du 27 décembre 1853, les opérations de la Caisse de ser 
vice de la boulangerie, avaient pour objet de constater les 
quantités de pain débitées par ces boulangers et d'établir leur 
situation vis-a-vis de ladite Caisse; 

« Que l'art. 13 du décret du 7 janvier 1854, en disposant 
que les états de quinzaine sont arrêtés par le préfet du dépar-
tement de la Seine, n'a pu avoir pour but d'investir ee fonc-
tionnaire du droit de régler soit définitivement, soit sous l'au-
torité de notre ministre du commerce, les contestations qui 
pourraient s'élever entre les boulangers et la Caisse sur les 
comptes à établir entre eux; que ces contestations ne rentrant 
point dans le contentieux administratif, doivent être jugées 
d'après les principes du droit commun; qu'ainsi c'est à l'au-
torité judiciaire qu'il appartient d'en connaîire; 

« Qu'il suit de là que le préfet du département de la Seine 
et notre ministre de l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics étaient incompétents pour statuer sur la de-
mande formée par le sieur Maman à l'effet de faire décid.r 
que les quantités de pain qu'il a vendues du 1" septembre 
1853 au 30 juin 1854, lui donnaient droit au paiement par 
la Caisse de service de la boulangerie d'une somme de 
34,807 fr. 96 centimes, et que ladite Caisse n'ayant consenti 
à lui payer qu'une somme de 30,060 francs, conformément 
aux états de quinzaine arrêtés par le préfet, il est en droit de 
répéter contre elle une somme de 4,807 fr. 96 c. ; 

« Considérant que par un jugement, en date du 17 avril 
1858, le Tribunal civil de là Seine s'est déclaré incompétent 
)our statuer sur la même demande ; 

u Que de ce jugement et de ce qui vient d'être par nous 
lécidé, résulte un conflit négatif dont le sieur Maman est 
bndé à nous demander le règlement; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit ; 

La chambre des vacations de la Cour
 lmpérial aujourd hui sa dernière audience. mil 

L'audience de rentrée de la Cour aurai' 
4 novembre prochain, après la messe du S

9
;„ÏÏ '^l 

a onze heures LM 
Prononcer l

e
 g*l 

— Encore un vol de chien, et cette fois
 U

n 
de chien est en cause, comme complice

 Dar 
le nommé Lecomte. L'individu prévenu dW^^i 
chien, est le nommé Faber, tapissier. 0lr Vul'> 

Un jardinier nommé Pirol, propriétaire du ri-
porte partie civile et demande 100 l'r. àetW ■' 
rêts. 11 raconte qu'il était allé avec son chieu * 
bureau de tabac; que s'apercevaut, une fuis b^T* 
n'avait plus sou chien, il est retourné au bureau - C 

marchande de tabac lui a dit : « En effet j'ai yu 5 "' 
chien comme celui que vous me désignez• 
le flattait et l'appelait ; cet individu entre' et r» 
« Esi-ce à vous ce petit chien-là? — Non lui 
Là-dessus, il a appelé le chien, qui alors l'a suivi 

Je me plaignais partout de la perte de mon cl 
en continuant le témoin, lorsqu'une voisine meii 
tre chien ? Comment est-il? — Je lui dis 
ça et comme ça. — Juste, c'est bien lui 
un locataire de chez nous, qui l'a; seulement,c'est» 
chienne. — Précisément, elle s'appele Diane. -M 
c'est ça, il l'appelle Diane. 

(Ici, une n flexion : à moins que la chienne n'ait dit 
nom à son nouveau maître, comment celui-ci poire 
l'appeler Diam ? ) 

La voisine ajouta, dit le témoin, que M. Faber 1' 
vendu à M. Lecomte, marchand de chiens, l'ai été 
M. Lecomie, oit l'on m'a reçu comme un chien crotté dn'J 
un bal. Le lendemain, en passant sur le boulevard, qu' 
ce que je vois ? mon chien avec uu monsieur ; je dis 
monsieur: <t Ce chien-là est à moi! » Alors lemoià 
m'a influencé avec sa carie et des papiers, et il m'a«i 
meué à sou hôtel ; là, il m'a raconté comme quoi il avait) 
acheté mon chien a M. Lecomte pour 40 francs. J'ai 
retourné chez M. Lecomte qui m'a dit que le chien c'était 
M. Faber qui le lui avait donné ; j'ai répondu : « Çam'fâ 
égal, il est à moi ! » Alors, nous avons été ensemble! 
l'hôtel du monsieur, mais il était parti ; M. Lecomie iiii 
offert alors les 40 francs ; je n'ai pas voulu ; il m'a oit 
un autre chien, j'ai refusé. 

Un témoin à la décharge de Faber est entendu ; c'S 
un ébéniste ; il déclare qu'il a occupé Faber comme » 
vrier, qu'il l'a laissé dans des appartements «oùilauw 
pu prendre des bijoux (qui est bien plus utile qrt 
chien), et qu'il n'a jamais'rien pris : auquel, ajoute le te-
moiui j'ai apporté un certificat que voici, de son proprié-
taire. » 

Le témoin passe le certificat que voici : 
Je certifie que le nommé monsieur Léopol Fabertest * 

locataire depuis une ané que je nai eu qua me louer de* 
procéder honnête envers moi. . u

a
, 

Je lui ai toujours cannue une petite chienne noir et ni-
che laquelle a eu deux petits chiens dont il a voulu 
donner un quand à celui qui est la cause de sa detenw • 
Fabert montait chez lui ayant un petit chien souye, f

Tî
. 

croyais que cetait sa petite blanchetteil me répondit 9
;

u

a
^

aiti nait de le trouver et que ne travaillant pas chez u 

la porter chez un médecin de chiens en garde en 
qond la reclame. 

Fait le présent certificat afin de lui être utile. -
M. le président •■ Faber, expliquez-vous. 
Faber : Monsieur le président, je fais serment sm-
M. le président : Non, uou, pas de serment. 
Faber : Mais vous voyez tout de suite u.uer 

mou innocence, puisque j'ai demandé à la mïV 
tabac, qui balayait sa boutique : Madame, ce eu 
à vous? et qu'elle m'a dit non. .w i 

M. le président : Mais il n'était pas à vous nour 
vous l'avez flatté, appelé et emporté.

 coap
 1* 

Faber : Simplement parce que j'aime beau r
 ( 

chiens, et que je voyais cette pauvre petite DL H ^
T perdue; la preuve que ça n'était pas pour w . ^ 

que je l'ai porté chez le médecin de chiens, a l 
donné. 

M. le président : Et vous, Lecomte ?
 à

 ̂  
Lecomte •■ Moi, monsieur, M. Faber est ve

 vùûi son et il m'a dit : Voilà uu petit malheureux 4 ^ 

m 
i 

«ni 
S 
i 
i 
< 

ni 
fi 
«ta 
mit 
if, 
n'a 
I 

Le 
ki 
km< 

k<n 
nain 
îëaé 
fera 
el, 
k} 
Sue 
«api 
oca 
Uni 
h 

apporte pour le soigner. C'est bien, J
 lrul

,... 
jours. Alors il est venu un domestique ^iB* 
de la part de son maître qui était descenduia ^ ̂  
gère, si j'avais à vendre un chien, juste corn jie 
M. Faber m'avait donné; je l'ai vendu *»u^m 

iétaire du chien est venu le rcaanwr. 
au nwii^ 

proprie—. 
pour lui ravoir sou chien ; j'ai offert a 
1 '. . . _ ' l . U m'fl en donner un autre en échange ; il m'a d't f 

■ soir quand j'ai retourné al 
cl)**, 

bien, et le 
chien, le monsieur était parti ; alors j ai 
ce chien ou les 40 fr., il a refuse et a vou 
20 fr, avec ; voyant que je ne voulais pas 

M. l'avocat impérial, appelé a 

eu tort de*> ^ 

suivre par un cnieu api-a. - - - > .
 el

np;»1 ^ 
des circonstances de la cause, qu il >

 1

 s0
« g 

Par ces moUis, [ 
attendu qjio le,<Jf£J> 

rapporter à l'appréciation du Trioiuial. 
Le Tribunal, attendu que si Faber a eu 

suivre par nu chien appartenant a l u»1. , 
i . . » .1.. u faiise. nu il se soi 

diileusenietit de ce cmen. 
des fiusde la poursuite; et, 
sant, la complicité disparaît aveu 

L
.-compte; ordonne la mise en Liberia 

nus ; dit que la parue civile sera 
envers le Trésor. 

délit * 

resppDS* ble 

_ Si les voleurs n'avaient jamais affaire qu' des? 

Un ■ 
1 
► 

Si 
? 
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Ut i 

auraient de grandes chances d'échapper 
-Bffle!S -J-on va en jnger. 
^pressl0"'

t
 weur,

 ra
coL 

à'9 ™Lr Vallot, nj nnatfpj mai^iteurs, dont trots se i « *«ot YttI^é volé par quatre malla.teurs Wfe' te auatrième, Auguste Ohvter, 

raconte ainsi comment Noël 
îall'aiteurs, 

est devant la 0 
-on1 

nuit
 une heure, pas tout à fait, dit le logeur, 

E de lui ouvrir pour aller prendre l air, Sur vu 
M rop considérablement dans la journée je 
S i,va

' ne regarde par la fenêtre ou il allait ; je le 
J ouvre,

 a

e
^

p
T

y
er

 sur Je
 parapet du pont (le témoin 

tS^^^SX le vois entouré par quatre-z indi-
i Tmame0t P ' i-;-«i l'LrnMnr coucher i»5m*lntends qu'ils voulaient l'emmener coucher 

Sdoflt\nél leur répondait: « Non, laissez-moi,j'ai 
'M'i nt à côté. » Moi, j'étais-t-à la fenêtre, en 

me crie 

tri 

Ou 

mon lo^SS1
 Noël qui 

tij>f„i|ie i» Alors, j'y crie 
on'ae!o va trois minutes, me v'ia sur le pont, en che-

icditlS' "
 n

 i.àton dont nous avons arrêté celui-là, vu 
avec u" 

« M. Vallot, descendez, 
a Tiens bien-z-en un, je 

de» 
juiwô antres s 

bâton, 
s'étaient évapores. 

• Etes-vous certain qu'il était avec les 
tyrfPF"-

jrois autres>■ - ]
e(

j
ue

i JI
s

 i>
ont ap

p
e
lé Olivier 

^fle président : Comment ! par son nom et son pré-

of»? • . Oui Olivier (Auguste). Ah! j'ai encore 
y témoin ■ • >

fl
 il y a une huitaine, il est veuu une 

dqutf chose
 d Q

*
s
 lequel je n'étais pas à la maison; 

!E rheZ nous, " i « „„„.,;» ...^„„„„r>; r.n avait ^demandélma ii U->i elle savait p .urqm.i on avait 

arrête 
tour n-on 

«ieur Olivier, - -
pauvre père d'être arrêté pour douze malheu 

disant : C'est bien malheureux 

i 

a 

h, 

iivlc. 
k. 

w /e président. V 
ftjf : Pour quant 
TJvré^t : Qu'avez-vous à dire? , 
I' :fC ouant à moi, je n'ai pas grand'chose a 

is 
isie* 
.«m. 
avait 
dont 

Vêlait 
Ml 
iblel 

*S
 u nrés

ident : C'est fâcheux, car c'est votre déposi-
• Tvrait être la plus importante. 

HSl-i«i sai» seulement que j'étais couché comme ça 

^Tprtldent-. Vous étiez ivre? 
v • 7 . ivre enfin... oui... j'avais bu, dont j étais pour 
T Vair-' il Y avait uu quart d'heure que j'étais cou-

WrL
 e

.,'r le parapet, quand je me sens saisir ; je re-
vois quatre particuliers, auquel un me dit. 

Tes Limousin? alors puisque t'es Limousin je vas t'ar-
iB u , • _<—A* . ci ia «i» i.imnuKtn ... D abord je 

m 

le es 

chélatête sur 
garde, et je ' 

«nLÏ'Tlui r'épotids': Si je suis Limousin., 
tuas Limousin, je suis terrassier ; alors... si bien qu il 

,,natroisquiaf...lecamp.... ~ 
|, le président : Us ne se sont pas enfuis tout de suite ; 

mivez l'ordre des faits. 
Le témoin: Ah ! alors M. Olivier me dit : « Je te con-

nais bien, moi ; » alors ils m'ont donc voulu m'em mener 
coucher avec eux, que je ne voulais pas ; que, là-dessus, 
ils*sont mis à me fouiller, auquel j'ai crié, et que M. 
Vallot est venu avec un bâton et qu'il n'y avait plus que 
M. Olivier. ., . 
Ile président: Etait- il bien de la société des trois 

autres ? 
ml: Oh! oui. 
II. le président : Comment êtes-vous sur qu'il était avec 

'M: Parce qu'il leur-z-a dit : « Laissez-le donc tran-
quille! « preuve qu'ils savaient son nom. 

U. le président : Ce n'est pas un nom cela. 
jYoci : Ah! ils l'ont appelé Auguste Olivier. 
M. le président : Olivier, vous entendez? 
#/««r:Maisje ne connais pas les autres; j'ai vu 

monsieur avec quatre individu»; alors je vas pour voir ce 
qui se passait, un de ces messieurs me prend au collet ; 
tlorsjeltii dis: Je m'appelle Auguste Olivier, laissez-moi, 
miscen'est pas eux qui m'ont appelé Auguste Olivier; 
«j'avais été avec eux, je me serais en allé avec, rien ne 
m'en empêchait. 

Jf. k président : Mais si, Noël vous en empêchait, 
puisqu'il vous retenait en attendant Vallot. Noël, appio-
<ki\ Olivier est-il resté de force avec veus ? 
Ml: Je ne dis pas qu'il a fait beaucoup d'efforts. 
H, le président : Enhn, l'avez-vous retenu? 
M -. Un peu. 
U.kfrésident : Enfin, restait-il volontairement? 
&Z: Je ne pourrais vous dire qu'il restait pour la 

""«que ça lui était agréable, mais enfin c'était tout de 
œ«a6sez volontairement. 
* U président : 11 pouvnit donc s'en aller ? 

m 
W_ 
tsf 
l W 
illait 
toi 

A'oëi : Ah ! 

Jl'le président 
«emand. 

non, puisque je le tenais pour qu'il ne s'en 

Mais voilà ce que je m'épuise à vous 

le 
est-il 

l'a» 

D» 

. er, sans pouvoir obtenir une réponse catégorique. 
|™ier persiste dans son système. 

toïeUreUSement pour lui) 11 a déJà subi cincî condam-

^'TnbunaUe condamne à trois mois de prison, con-
smnuion qui) accepte sans protestation et même sans 
■■moindre etonnement. 

»*
(
|
(la

'
l>ea

"
cou

P
 dit sur

 messieurs les portiers et mes-
C

e
™CiWges' sur cette fraction de l'espèce hu-

W,J u!'efPrit parisien a désigné sous la classification C3»M»pi>>efeto. On abeaucou 
Pouvoir despotique sous lequel 

beaucoup parle de leur au-
iis tiennent 

qui méconnaissent leur puissance, négligent 
0« ' Soit en objcls fongihles, soit en numé-

«Hfc.
ft
*Vu des i'orhers détenir des lettres par pur 

ûcutiirù Pn a vu Par méchanceté déclarer absents des 
éféinlnf

8
?

11
!
8
 ' P

r
°éès nombreux ont constaté la 

' le leurs actes arbitraires, mais nous croyons 
infinie 

siée du • 
'^régar'^T." ?'^f n'a Pas encore dit son dernier mot 
'5|iai; jusqu'à la otites les juridictions, depuis la police mu-

" Cour de cassation, ont eu à connaître 
méfaits. La justice militaire seule était rea-

î^bûmt;?' Ul V01C1 1u'a soa l°ur, elle qui ne connaît iWw, 'l,ers-cousig signes, a eu cependant à apprécier le 

f 

liai' 
le lu1 

uire 

a* 
iif-

s'en 

& 

■$>• 

aet' 
ive* 

e lariM H r^X ePoux assortis, concierges d'une mai-
-tteut--.: mdres' et ceci à l'occasion d'un châti-

r4îe
saDPi,ntrti uu Pe'1 troP sévère, que leur a infligé un 

. C^J-pompter de la Ville de Paris. 
. ^Zru,anche-ll était dix heures du soir, le sieur 
raison ttiAS? grancle

 tenue, moins le casque, mais 
& PWcès" 

■niitJ
e

reud
,'° Pompier, c'est bien lê numéro q 

J°aPortéleni i ne conuais Pas ça, » Alors Marion tire 
2?««rdBn' mar0liuiué une petite lettre parfumée 

Mte!-'61" uha,1101s, et la parcourant rapide-
*'b1

 (i?J6UX sur la signature, où il croit voir • 
hf^dire ,"' madwna«, Bt-il, c'est MUe Rosa 
' ^ 9 '-a concierge de 

e$on k icuue, moins lu easque, mais 
SEL

 re> se Présente daiis la maison dont il 
et demande à la concierge r « M"

E Rose? 
reDre?'iUt

f
 Culle

"
ci

i \°'ne connais pas ça. — Ce-

tis 
c est 

s écrier 
' )Hràv"

 U0SU
'
 1

 ' 
de 

que 
nouveau : 

an^^Ç^.^rche à deviner. .tiyslère, 
1 e lui 

et 

e réponse aussi 
., nquer eiierclie à devi 

«^^e témiDindes explications qu 
besoin f\*t mt ^ue son mari est en soirée 

IH" k t^cieL.
 so

"
 tem

l« pour vaq er à sou mi-
R^,rii,e la sortir a * Eh , b eu, madame, j'attendrai 
pilier. iiUed.e soirée de votre mari Kr 

Eh ^ b en. 
»-.-r

rt
 - , , ^..^'rée de votre mari', et quand il 
on A*

Lllf'r''a,nl Pour moi, il pourra m'in-
u-emeure la personne qui m'a écrit de 

venir la voir ce soir à dix heures. » La concierge ferme 
sa loge, tire le cordon, et le pompier fort désappointé s'en 
va faire le pied de grue sur le trottoir en face, veillant à 
la rentrée du concierge. 

Selon la déclaration de Marion faite à l'audience, il se-
rait resté pendant une heure à faire faction. Ce genre de 
corvée lui étant familier, il prit son mal en patience. <t Je 
vis, dit-il, rentrer plusieurs personnes, mais aucune ne 
me parut avoir la tournure voulue pour l'emploi de por-
tier. Cependant, à onze heures, un homme à veste arron-
die et coiflé d'un chapeau non tromblon, mais façonné 
pour une tête plus forte que la sienne, s'étant présenté à 
la porte et ayant frappé en maître, je compris que c'était 
là mon homme, le portier de la maison. Je vais donc sa-
voir, me dis-je, quelle est celte demoiselle Rosa qui m'en-
voie un laisser-passer. 

Marion, paraît-il, était dans ces réflexions lorsqu'il lui 
vint dans le souvenir qu'il avait connu chez uu sien com-
patriote, une jeuue femme du nom de Rosan, avec la-
quelle il avait eu quelques relations amicales. 11 entra et 
demanda Mme Rosan. « Quoi? s'écrie la concierge, tout à 
l'heure vousm'avez demandé M" Rose, et maintenant c'est 
M",e Rosan qu'il vous faut! Relirez-vous, vous ne mon-
terez pas dans la maison » Le concierge-époux approuve 
son épouse et décide que le pompier ne montera pas. « Mais 
voici la lettre qui m'autorise à venir.—Il n'y a pas de mais, 
Vous ne monterez pas, vous dis-je, s'écrie le concierge. 
— Si vous ne me dites l'étage, reprend le pompier, je 
grimpe dans les escaliers, et je sonne à toutes les portes, 
jusqu'à ce que je trouve Mmo Rosan. — Oh! par exemple, 
exclame la concierge eu poussant de grands cris. — Et 
j'y carillonnerai. Ainsi vous n'avez rien de mieux à faire 
que de m'indiquer l'étage. Voilà ma lettre, on m'attend. 
— Ah 1 ben oui, on vous attend! Vous êtes appelé pour 
dix heures, et il en est onze passés, on ne vous attend 
plus ; d'ail[eurs, l'heure est indue pour faire visite à une 
femme. — Mais, race de Pipelets! qu'est-ce que cela vous 
laii? s'écrie le pompier plein de colère; faites votre devoir, 
indiquez l'étage de vos locataires quand on vous le de-
mande. » 

Sur cette vive apostrophe, le maître concierge saisit 
Marion pour le mettre à la porte. Celui-ci résiste, une lut-
te s'engage, et la portière de crier : « On assassine mon 
mari, à l'assassin! .etc. » Le coitreur, locataire de la mai-
son, sort de son rez-de-chaussée, vient dans la cour, se 
glisse derrière le pompier, et le fait tomber sur le dos. 

Dans ce mouvement imprévu, le sabre de Marion est-
il sorti tout seul du fourreau? l'un dit oui, l'autre dit non. 
Mais, de fait, le pompier, agile comme tous les hommes 
de son corps, se relève promptement le sabre à la main, 
et fait mouliner son arme contre ses adversaires. L'auda-
cieux coiffeur se met à l'abri derrière la concierge, tandis 
que le,père Pipelet, excité par les clameurs de sa femme, 
tient tête au militaire, qui lui fait plusieurs blessures. La 
femme, elle aussi, est blessée, elle reçoit une écorchure à 
la maiu par suite d'un coup porté à faux contre le coiffeur 
qui l'a prise pour bouclier. Le sang coule, les cris redou-
blent, les sergents de ville en surveillance pénètrent dans 
la maison ; ils arrêtent le pompier Marion, qui, manquant 
son rendez-vous, s'en va coucher au poste. Le lendemain 
il fut écroué à la Maison de Justice Militaire, sous l'incul-
pation de coups et blessures graves, ayant occasionné une 
incapacité de travail de plus de vingt jours, et aujourd'hui 
il vient s'expliquer devant le Conseil de guerre. 

Interrogé par M. le président, l'accusé Marion raconte 
les faits que nous avons rapportés. 11 soutient qu'il n'a pas 
dégainé son sabre ; la lame étant tombée sur le pavé de la 
cour, il l'a ramassée; et, pour se défendre, il a dû faire 
des moulinets contre lesquels les plaignants sont venus se 
heurter. 

Le concierge de la rue de Flandre, entendu comme té-
moin, déclare que sa femme a eu à se plaindre du man-
que de politesse du sapeur-pompier. Monsieur voulait al-
ler, dit le témoin, chez une personne qui habite avec une 
autre dame, laquelle n'est pas toujours au courant avec 
monsieur notre propriétaire. 

M. te président : C'est là peut-être le point de la diffi-
culté. Continuez. 

Le témoin : Ma femme ne connaissant pas le pompier, 
a pris sur elle de ne pas le laisser monter ; elle a exécuté 
ma consigne générale. 

M. le président : Puisque le visiteur se présentait avec 
une lettre écrite par votre locataire, vous ne pouviez pas 
lui refuser l'iiidication de l'étage, le surplus ne vous re-
gardait pas. 

Le témoin : Nous sommes obligés d'empêcher de mon-
ter les gens que nous ne connaissons pas quand ils se pré-
sentent à des heures avancées, sans cela, bon Dieu ! nous 
serions exposés à introduire des malfaiteurs dans la 
maison. 

M" Joffrès, défenseur de Marion : C'est une très mau-
vaise défaite. La concierge, et après elle son époux, ne 
pouvaient prendre pour un malfaiteur un défenseur de 
l'ordre public, un pompier, qui se présentait en grande 
tenue, un militaire enfin appartenant à un corps qui jouit 
de l'estime publique. Le témoin ferait peut-être mieux de 
dire que sa vertueuse épouse a pu craindre quelque at-
teinte à la morale privée. 

M. le président, au témoin : Vous avez été blessé ; dites 
comment eela est arrivé. 

Le témoin : Le pompier ayant été terrassé par mon voi-
sin le coiffeur, s'est relevé, et tenant d'abord le sabre par 
la lame il tapait avec la poignée Ça m'a fait des contu-
sions. Puis il a retourné l'arme daus sa main, il a mou-
lmé, et voilà comment il m'a fait des entailles. 

M. le président : Pendant combien de temps avez-vous 
été malade ? 

Le témoin : Voici des certificats qui constatent que les 
blessures n'ont élé cicatrisées qu'après trente jours. 

M. le président : Daus tous ceci nous voyons que vous 
avez eu tort, vous et votre femme, de vous arroger le 
droit d'empêcher le pompier d'aller là oîi il élait deman-
dé. Tout le monde comprendra la contrariété que vous lui 
avez fait éprouver, et que votre obstination a causé le de-
sordre. 

Le témoin : C'est lui qui a fait du mal et du désordre; 
moi, j'ai élé frappé, et je demande des dommages-intérêts 
pour les coups de sabre qne ma femme et moi avons re-
çus... trente et un jours sans sortir! 

Le défenseur, à demi-voix : Aussi la loge a dit être bien 
gardée. (Au témoin) : Mais ça ne vous a pas empêché de 
vaquer à vos fonctions, vous avez pu travailler de votre 
état? 

M. le président : Les dommages-intérêts ne regardent 
pas la justice militaire. Vous irez porter votre demande 
devant qui de droit. 

La concierge ne pouvant rraitterson cordon, a chargé 
son mari de parler pour elle. 

Le coiffeur raconte qu'il a eu peur quand il a vu le 
sabre en l'air; il a battu en retraite, dit-il, en se cachant 
derrière la concierge, que la dispute regardait ; mais il ne 
demande rien pour le sang qui a coulé de sa blessure. 

Les agents de la force publique disent que Marisa ieur 
a remis volontairement son sabre, et n'a fait aucune résis-
tance pour ader au poste. 

M. le capitaine de Soulages, commissaire impérial a 
soutenu la prévention, mais en écartant la circonstance 
aggravante d'incapacité de travail pendant plus de vingt 
jours. 

Le Conseil, après avoir entendu la défense présentée 

par M" Joffrès, a écarté la circonstance aggravante, et 
admettant des circonstances atténuantes, a condamné 
Marion à la peine de six jours de prison. 

DEPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). — On lit dans le Courrier de la 
G ironie : 

« Hier soir, à huit heures, les habitants du cours Saint-
Louis étaient loin de s'attendre à l'événement qui, quel-
ques minutes plus tard, allait porter la terreur et la ruine 
dans ce quartier. 

« On connaît l'immense atelier de corderie de M. Rous-
seau, les approvisionnements con^dérables que conte-
naient les magasins ; eh bien ! à huit heures et quelques 
minutes, sans que rien n'ait annoncé à l'extérieur ce qui 
se passait à l'intérieur, une colonne de fl ammes s'élançait 
comme un volcan des magasins Rousseau, et le feu, cou-
rant des magasins aux ateliers, embrasait en quelques in-
stants cet immense établissement rempli de matières in-
flammables. 

« Bientôt la fabrique de biscuits attenante à cette cor-
derie était atteinte, et le danger devenait grand pour la 
masse des travailleurs, qui faisaient disparaître des mil -
liers de fagots de paille amoncelés sous des hangars. EQ 

effet, la machine à vapeur employée dans l'usine à bis-
cuits de bord, chauffait à toute vapeur, une explosion 
était imminente, lorsque le fils de M. Rousseau s'élance 
dans les flammes, court aux soupapes, et empêche ainsi 
une explosion qui aurait pu porter le deuil daus bien des 
familles. 

« Une heure s'est à peine écoulée que tout est détruit : 
magasins, ateliers, usines et quatre maisons n'offrent plus 
qu'un monceau de ruines enflammées. 

« Les pompes arrivaient cependant, mais l'eau man-
quait. 

a Bientôt le sinistre prend des proportions considéra-
bles; les vastes magasins de MM. Daofl >u et Bouillon, 
narehands de bois de merrains, sout atteints; il y a là des 
approvisionnements considérables (pour un million, as 
Sjire-t-on* ; la première allée des piles s'enflamme, on 
combat avec quelques pompes le fléau destructeur; mais 
c'est peine perdue, l'eau manq <e à chaque instaut, et, sur 
une étendue de plus de cinq cents mètres, on ne voit 
bientôt qu'un mur de feu. 

a Bientôt la seconde rangée des piles de merrains est 
atteinte ; ou essaye,'en raison de leur épaisseur, d'en sau-
ver une partie; des hommes courageux moment sur ces 
piles, le vent pousse la flamme et la fumée vers eux ; ils 
jettent les merrains dans le jardin, des chaînés s'organi-
sent, et, passant de mains en mains, les bois vont s'ntas-
ser dais une prairie voisine. Pendant ce temps, on jette 
l'eau lui est arrivée en plus grande abondance, les tonnes 
de larrosagede la ville ayant fourni leur contingent. Nous 
voyots des bois qui vont s'amonceler dans ime cour voi-
sine lu château de M. Danflou ; on a établi sur les toits 
d'une maison voisine une chaîne de travailleurs qui, aux 
sinisfes lueurs de l'incendie, paraissent une troupe infer-
nale se livrant à ses diaboliques ébats. L'intensité de la 
chaleir augmente, quelques travailleurs, fatigués aux 
pompas, au sauvetage, se retirent; un pompier, suffoqué 
par b chaleur, s'évanouit. 

« i aun es travailleurs se présentent ; les braves soldats 
de notre régiment, guidés par leurs officiers, travaillent 
avec irdeur ; toutes les autorités sont sur les lieux ; des 
milliers de curieux, placés daus les prairies environnantes, 
rega'dent ce spectacle. Des hommes de tous rangs, de 
touts conditions, rivalisent d'ardeur avec la troupe, des 
enfuits travaillent comme des hommes, et pendant que 
cette foule de citoyens dévoués combat le fléau, des trou-
pes considérables d'hommes forts fuient lâchement devant 
lis agents de l'autorité qui veulent les requérir. — Ces 
fiyards, curieux, paresseux, renversent dans leur course 
ceux qui accourent porter secours, 

« Le feu augmente de force, il faut protéger les bâti-
nects qu'il menace ; on craint même pour le château ; 
les pompes sout installées dans les jardins, on abat les 
arbres pour faire de la place aux travailleurs et au maté-
riel. Il est une heure, et la ville est éclairée des sinistres 
lueurs que projette cet immense brasier; unepluie de 
feu tombe sur les travailleurs, mais ne les décourage 
pas. 

« A ce moment, nous quittons le lieu du sinistre. 
« Chose curieuse, durant l'incendie, une nuée d'oi-

seaux de passage, attirée par ses lueurs, planait bien haut 
dans les nuages au-dessus du foyer. 

« Tous les papiers et livres de commerce ont été 
sauvés. 

« On nous affirme que les immeubles étaient assurés 
ainsi que les marchandises, sauf les bois merrains. 

a A cinq heures, la cloche de l'Hôtel-de-Ville sonne 
encore ; mais à ce moment on est maître du feu, et on 
peut répondre du château et des maisons qui l'avoisinent. 

« Les troupes, les pompiers, les marins, et une foule 
de citoyens ont droit à des éloges pour leur belle conduite 
et leur dévouement. 

t Nous avons vu, travaillant aux pompes, des ecclé-
siaaiques et des frères de la Doctrine Chrétienne, ainsi 
que des officiers de la marine de l'Etat. 

« Les autorités étaient partout, dirigeant et encoura-
geait les travailleurs. M. Chauvin, commissaire central, 
a, comme d'habitude, déployé un zèle admirable. 

». Charron, commissaire de police, arrivé le premier 
surle lieu du sinistre, a organisé les premiers secours. 

t Nous avons entendu dire que, comme à l'incendie de 
l'Hîtel-de-Vide, les clefs des bouches d'eau avaient long-
tenps fait défaut. » 

- Docns (Besançon), — On lit dans le journal la 
Frznche-Comté : • 

t Vendredi derher, 17 du courant, dans l'apres-midi, 
M.Vadon, commissaire spécial du chemin de fer franco-
su sse, fut prévenu par M. Suchet, chef de section, que 
270 ouvriers placé? sous ses ordres venaient de se mettre 
engrève à la Vessoye, territoire de la commune de Bou-
gailles, et refusaient de travailler, menaçant même d'en-
lcer les rails déjà posés. 

a M. Vadon se fit transporter immédiatement sur les 
lieux par la locomotive à l'usage des matériaux, et quoi-
que n'ayant avec lui que trois gendarmes, il parvint, par 
soi énergie, à arrêter le désordre et à décider tous ces 
««heureux, entraînés par de perfides conseils, à repren-
d'e leur travail. . 

a Le lendemain, le sous-préfet, le procureur impérial 
tt le lieutenant de gendarmerie de Pontarlier, accompa-
gnés de huit gendarmes, se rendirent sur les lieux et firent 
jrocéder à l'arrestation' de deux des ouvriers désignés 
comme les fauteurs du désordre. • 

« L'un d'eux, Henri Nicolas, avait été vu la veille en-
gageant ses compagnons à enlever les rails et donnant 
lui-même l'exemple. . . 

« il parait que cet incident serait dû aux excitations des 
créanciers d'un sieur Paturet, entrepreneur des travaux 
de cette portion de la ligne, déclaré en état de faillite il y 
a linéiques jours, et qui, sachant combien la compagnie 
tient au prompt achèvement de ce tronçon, lequel doit 
relier la ligue du Jura au Donbs et permettre 1 ouverture 
définitive du chemin de Paris en Suisse, espéraient la da 
cider à prendre à sa charge ses dettes personnelles 

<t Aujourd'hui, tout est rentré dans l'ordre, et la plus 

grande tranquillité règne dans les chantiers. La juitioe 
informe contre les meneurs. » 

Bonne de Parle du 13 Octobre 196*. 
| Au comptant,!)"a. 
( Fin courant, — 

4 II* { Au comPtarit,D" c 98 50.— 
I Fin eowraut, — . — 

71 80 — Hausse « 40 c. 
71 90. — Hausse» 40 c. 

Hausse - 25 c. 

3 0[0 comptant ... 
Id. fin cuurant ,. 

4 1 [2 0[0, comptant 
ld. flu courant., . 

4 1[2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant..,. 
Banque de France.. 

1" court. Pins haut. Plus baa. 
71 (.0 71 80 71 60 
71 70 71 90 71 65 
98 30 98 60 98 Ï6 

3250 — — — _ _ 

Dern.cour» 
7t 80 
7.1 90 
98 £0 

XGTIOJNS. 

50 | 
26 I 

Dern. coure, 
comptant. 

Crédit foncier 1260 — 
Crédit induat. eteomm. 6i5 
Crédit mobilier 1240 
Comptoir d'escompte.. 645 
Orléans 106 i 
Nord, anciennes....... loti 

— sorties — 
Est 
Lyon-AlédiUtranée.. 
Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné 
Ardennes anciennes. 

— nouvelles.. 
Bességes à Alais — 
Autrichiens 507 

558 
1188 
877 
512 
420 

435 

10 

Dern. cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 627 50 
Victor-Emmanuel 380 — 
Russes 420 — 
Romains 337 
Saragusse 630 
Sévilleà Xérès 480 
Nord de l'Espagne 6b I 
Sarragosse à Barcelone. 362 
Cordoue. à Séville 
Caisse Mirés 98 
Immeubles Rivoli 267 
Gai, t> Parisienne .... lîtT 
Docks de Marseille 7i0 
Omnibus de Paris. ... 8a0 

— de Londres.. 60 
C« imp. des Voitures.. 62 
Ports de Marseille 770 

10 

25 
60 

7S 
50 
50 

OBlIOATIOBt-S. 
Dern. cours, | 

comptant. I 
Obl.fonoièr. lOOOf.S ou) li 20 — 1 

— — 500 f.4 0(0 4s»5 - | 
— — 500 f.3 0(0 465 - | 

Obligat. comm1"», » OlO.. 4Jo — | 
Ville de Paris, 6 OlO 1852 1130 - | 

— — 1855 460 - | 
— — 1860 | 

Seine 1857 23) — | 
Orléans 4 0|0 1060 — | 

— nouvelles | 
„ — 3 0l0 313 75 | 
Rouen — i 

— nouvelles | 
Havre i 

— nouvelle» | 
Lyon-Méditerranée — — I 

- 3 0[0...... 315 — | 
Paris à Lyon | 

— 3 OlO 310 — | 
Nord. 312 50 | 
Rhône 6 0[0 605 — | 

— 3 0io | 

Dern. court, 
comptant. 

Ouest _ _ 
- 3 0)0-. «re 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 5<i ! ; O 
— 3 0|0 ii 7 40 

Strasbourg à Baie — — 
Grand Central 308 T S 
Lyon à Genève 3u7 60 

— nouvelle». — — 
Bourbonnais 310 — 
Midi 310 — 
Ardennes J05 •— 
Dauphiné 3(i(i 
Bességes à Alais........ 2,875 
Chem. autrichiens 3 0(0. 213 75 
Lombard-Vénitien 2b8 75 
Sarat(08se 273 75 
Romains 242 io 
Cordoue à Séville 262 50 
Séville à Xérès 287 50 
SarragocBe à Pampelune. 241 55 
Nord de l'Espagne 260 — 
Docks de Marseille — — 

Nous appelons tout particulièrement l'attention de nos lec-
teurs sur les deux nouvelles et importantes publications de 
l'écUeur Armand Le Chevalier : le Dictionnaire des armées 
de terre et de mer, et le Tableau de la Coclànchine. 

.— De toutes les inventions qui, depuis 25 ans, ont éié 
faites dans l'art du dentiste, il en est peu qui aieut obte-
nu un succès plus durable et mieux mérité que la décou-
verte des Dents inaltérables FATTET, dentiste et membre 
correspondant de la Société dés Expositions uuiverselk-s. 

255,rue Saint-Honoré. 

— Ce soir, à l'Opéra, la Favorite, opéra en quatre actes, 
chanté par M1»» Gueymard, MM. Guevmard, Faure, CHZ.IUX, 
et dvnsé par M™" Zina. On finira par'le ballet de la Vivan-
dière. M11" Marie Vernon continuera ses débuts par le rôle 
principal. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, l'Honneur et l'Argent, 
comédie en cinq actes, en vers, de M. Ponsard. On commen-
cera par la Joie fait peur, comédie en un acte, en ^rose, de 
M"1» Emile de Girardin. Les principaux artistes joueront dans 
cette représentation. 

— Ce soir, à l'Odéon, reprise de Turcaret, la meilleurs 
comédie de Lesage, précédée d'Andromaque : M"« Karoly 
jouera Ilermione, M™» P. de Mélin débutera par le rôle d'An-
dromaque. Demain, le Mariage de Vadé, le marquis Harpagon. 

— A l'Opéra Comique, pour les débuts de M. Léon Aehard, 
la Dame blanche. M. Achard remplira le rôle de Georgrs ; M-« 
Cico, celui de miss Anna. L°s autres rôles seront joués par 
MM. Barrielle, Berthelier ; Mlle» Bélia et Révilly. 

.— Aujourd'hui, au Gymnase, pour la rentrée de M. Bouffé, 
Michel Perrin, comédie-vaudeville en deux actes, de MM. 
Mélesville et Ch. Duveyrier. M. Bouffé jouera Michel Perrin ; 
les autres rôles par MM. Monval, Dieudonné, Blaisot, M"« 
Albrecht. Précédée de Louise ou la {Réparation, par MM. P. 
Berton, Blaisot, madame Victoria, Ch. Lesueur. On finira par 
Le Premier Pas, par MM. Lesueur, Derval, Dieudonné, M"" 
Ch. Lesueur, Antonine. On annonce comme très prochaine la 
lre représentation des Ganaches, comédie en quatre actes, ce 
qui ne permettra plus à M. Bouffé que de donner deux repré-
sentations. 

— Aux Variétés, très prochainement la clôture des Bibelots 
du Diable. Avis à tous ceux qui n'ont pas assez vu cette at-
trayante féerie. 

— Aux Bouffes-Parisiens, tous les soirs, excepté le diman-
che, Orphée auxEnf rs, dont lareprise aété un éclatant triom-
phe, grâce à l'œuvre elle-même d'abord, et grâce |au talent 
hors ligne de Mm6 Ulgalde. au succès si populaire des prin-
cipaux artistes et au luxe des décors et de la mise en scène qui 
fait le plus grand houneur à l'administration. On commen-
cera par Jacqueline. 

— CONCERT DES CHAMPS ELYSÉES. — Dimanche prochain 
26 octobre, à deux heures et demie, sixième et dernière réu-
nion d'automne. L'orchestre exécutera le Fremersberg, pour 
la 53a t t dernière fois. Aiban et ûenin se feront entendre sur 
le cornet à pistons et sur la petite flûte. 

SPKCTAOLliS UU 24 OCTOBRE. 
IPÉHA. — Le Trouvère, la Vivandière. 

FRANÇAIS. — L'Honneur et l'Argent, la Joie fait peur. 
OpÉHA-CoarouK. — La Dame blanche. 
ODÉON. — Andromaque, Turcaret. 
ITALIENS. — 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Incessamment la réouverture, 
VAUOKVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Michel Perrin, le Premier pas. 
PALAIS-BOYAL. — Une Corneille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIUU. — Cadet-Roussel. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL nu CHATELET. — Rothomago. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du braconnier. 
THÉATRB-DÉJAZET. —- Les Etrangleurs de dindes, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — Les Seize ans do Lucienne. 
LUXEMBOURG. — Les Enfers de Paris, la Chambre à deux lits. 
CIRQUE NAPOLRON. — Exercices équestres à nuiihf tires du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardii 

jeums et samedis. 
ROBERT HOUD;N (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huii 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES, — Tous les dimanches, de 

à 5 heures. 
CAS^O (rue Calet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert 11 s mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Ventes immobilière»». 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

HODLH DÀNS 14 MEDRTHE 
> Etude de M" «SIBV, avoué à Pans, 

rue Uiehelieu, 15. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
SPIOV, séant au Palais-de-Justice, à Pans, en un 

8JU'im MOUMIV, dit de Liverdun, et de terres, 
T,ré* bois et garenne, sis à Liverdun, canton de 
ijorn'èv.e. arrondissement de.TouljSIeurihe). 

L'adjudication au.a lieu le jeudi 13 novembre 
18G2. à deux heures. 

Mi«e à prix, outre les charges : 33,835 lr. 
: S'adresser pour les renseignements : 

i« t M» OiBV, avoué à Pans, rue Richelieu, 
15 ■ 2» à M» Michel, notaire à Nancy, rue Saint-
jjizier, 12. (3%°) 

MAISON A BOlUffl : 
Etude de M° CilBY, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Vente pur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-
ne au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 13 no-
vembre 1862, à deux heures 

D'une MAiwosi située à Boulogne, près Pans, 
rue des Menus, 8 ancien et 10 nouveau. 

Mise à prix, outre les charges : 4,000 lr. 
;' S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" GlltV, avoué poursuivant. l,oyoy) 

TERRAINS A ASMÉRES 
Etude de JSE «lU»ItVBT, avoué a Paris, rue du 

Marché-Saint-Honore; 4. 
' Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
S une au Palais-de Justice à Paris, deux heures 
de relevée, le jeudi 13 novembre 1862, en deux 

°1° D'un TEKB.1IH d'une contenance de 6,920 
mètres 7 centimètres, sis à Asniôres, rue de Paris 
et rue du Château; 

2» D'un autre S'SîltKAîîV, dune contenance 

de 2,661 mètres 3 centimètres environ sis égale-
rait à Asnières, rue de Paris et rue du Château. 

Mises à prix : 
Premier lot: 46,670 fr. 
Deuxième lot : 14,060 fr. 

Total : 60.730 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' QIUIXET, avoué à Pans, rue du 

Marché Saini-llonoré, 4 ; 2° à M' Coltreau, avoué, 
rue Lafûtte, H ; 3° à M" Devaux, avoué, rne de 
Grammont, 28; 4» à M» Dupont, avoué rue Ca-
dei, 7. i '-C39^) 

MAISON A P VRlS-BELrEVILLE ^ 
Etude de II8 CliarU-s DES ÉTANGS, avoué, 

rue Montmartre, 131. 
Vent» au Palais-de Justice à Paris, le 6 novem-

bre 186?, deux heures, . 
D'une MAISON » t dépendances, sise à Pans 

(Belleville), rue des Partants, 45. — Mise à prix, 
5,895 fr. 

S adresser: 1» Audit II" BBS KTAWOS, 
dépositaire d'une copie de l'enchère; 2° à M" Mar-
chai, avoué, rue Montyon, 10. .(3949) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
SERVtCE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

SAINT-MURE AU HIEXÎOUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

Correspondances spéciales par bateaux à vapeur 
à SANTIAGO DE CURA n à |HIr4l¥|? 

avec LA pAiAlila 
à FORT-DE-FKANCE avec 

LA POIME-A-riTKE (GUADELOUPE, 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le 16 de cïia<ajue mots. 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vpndôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel : 
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. 

ftlïFIrTF 0n dp™'1"06 à acquérir un greffe do Il 11 L V V li Lour impériale, ou de première ins-
tance, ou de commerce. S'adresser à M. Boulais, 
rue dès Quatre-Degrès, 8, à Orléans. (5339)* 

AÏ)rANES nkN[To-URINA""îs Pertes, impuissance, 
OïUl etc., de 1 à 3 h. boul. SERASTOPOL, S (R. O.). 

(4639) 

AVIS AUX VOYAGEURS 
I FSrirftl? FABRICANT DE CAOUTCHOUC, 

LlilmlllU rue Vivienne, 15, à Paris, 
et rue Rivoli, 142 (Ne pas se tromper pour le n°l 42) 

Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 
grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoutchouc, Bas pour varices. 

Envoi en province et à l'étranger. (5330) 

CHOCOLAT 

PURGATIF BESDlll 
Pharmacien, rue Lepeletter, 9, Paris. 

Composé avec la magnéii» pure ( li ■tillitr 
•Imitait), il purge parfaitement et saut irriter. 

*<7 rue de» Vieux Auiutnn 
u ' * nuarUw tloolmarlr*. 

Kd d« Couleur», 
Bien •'•dr'— 

LES 

DE 

Par Aurélien SCIIOLL 
NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant été épuisée huit jours après 
la mise en vente de ce roman ardent et passionné, 
l'une des pages'les plus curieuses de la littérature 
contemporaine. 

Les Annonces, Réclame* Industriel 
lest on autres, sont reçues au bureau 
du •Suurnai. 

DICTIONNAIRE 
DES 

ETYMOr.OCIES. — ARCHÉOLOGIE. — 
CONTENANT 

MACHINE» 

1 
COKSTRBCTHWffl NAVALES

 U
E TOUTES LES ÉPOQIJEs! -— H YDROGftAP1U» ™ «OT*^ 

FLUVIALE. - 1N8TRUMDNT9 NAUTIQUES. - STRATÉGIE. - CYMNIST OUE" -

DE TOUTES LES NATIONS. - ANNALES : SIÈGES, BATAILLES, COMBATSET'V^^ ̂  » 
SI'R M un finir «mi TCIII riira T^. O . .-o ....... ' ET FAITS nu ' Aftu. 
SUR MER QUE SUR TERRE, CHEZ TOUS LES PEUPLESËT DANS TOUSTESVKL^"8 DE GUE»^ *»»«) 

- ADMINISTRATION.-BIOGRAPHIE.-ANECDOTES.-AXIOMES DE «1EMF rV7 L'MLS »T TV>> 
_ . GEOGRAPH

1E
 J^'rt! 

Par le comte de CHESNEL, c*«S 
Lieutenant-colonel d'infanterie et ancien marin; auteur de nombreux otivrioe» «i_<ia 

archéologiques, etc. etc., 6 sc,entluqucs, hiBlo; 

ILLUSTRÉ DANS LE TEXTE DE PLUS DE 1,000 GRATCRES AU TPAIT 
REPRESENTANT 

LES COSTUMES DE TOUS LES CORPS DES ARMÉES DE TERRE ET DE MIR DEPUIS T» 
RECULÉES, LES ARMES, ARMURES , ENGINS DE GUERRE, VAISSEAUX ANCIENS p 00lIE' 
FICATIONS, ETC., ET LES PORTRAITS DES CÉLÉBRITÉS MILITAIRES ET MARITr»-?Wl,US I 
ÉTRANGÈRES, ÉTC, ETC. ™*«iriMES FR^ç^ 

Dessinés d'après les documents authentiques et sur les modè'es les plus e t' 
Par JULES DUVAUX, élève ue Cltarlct. S 

30 centimes la livraison; — par la poste, 35 centimes. 
La première livraison a été mise en vente le jeudi 18 sep embre; il en a paru demi-

liera à en paraître le jeudi de chaque semame.—On souscrit, pour 10, 20 ou in i;„J ' et" 
'..n r.ior,rlnt-r>nurQ An Q fr. f,0 r. 1 f„ „.. I fl C. Cfl „ A r„.jl„ J- LU- °U "VTaiSOnS, Ju, d'un mandat-poste de 3 fr. 50 c, 7 fr. ou 10 fr. 50 c. à l'ordre de l'éditeur 

ABUAXD LE CUEVAL1EB, rue de Blcbclleu, «o 

TABLEAU DE LA COGHîMCSHlNE 
Précédé d'une introduction par M. le baron PAUL DE BOURGOIN, sénateur 

CONTENANT 

la Géographie physique, ellinograpliique et politique de r*n m 
Par M. E. COUTAVlRRRT • Par M. E. COUTAVlBEflT ; 

UN APERÇU GÉNÉRAL DE L'HISTOIRE DE LA COCHINCHINE , DEPUIS LES ÉPOQTES LES r. 
JUSQU'AU TRAITÉ DE JUIN 180V, DES CAUSES, DES ÉPISODES ET DES RÉSULTATS DE t 'il "E(:i'Uk) 
DE LA COLONIE FRANÇAISE DANS LA PRESQU ILE CuClllNCHINOISE LA LINOUISTIOI ï Bl,SSE»ï,Yl 

>E L'AN-NAM. ' VLt Sl U HlBnn. 
Par M. LÉON DE ROSNY. 

GRAPHIE DE 

Un fort vol. grand in-8», avec 1 carte coloriée et 24 gravures, plans et portraits Bm.^ 
parla poste, 11 fr., contre un mandat-poste à l'ordre de l'éditeur, ' ™ 

ABUAND LE CBEVALIER, rue de Biclielieu, CO. 
tflfr. 

La publication légale des Actes de. Sociétés est obligatoire, pour l'anne'e 1862, dans lt MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÊBAI D'AFFICHES^ 

àoClETES,. 
'" Suivant cnnventinos en date du dix oc-
tobre mil huit cent soixante-deux, eiire-
aMrét'S à Paris lé ODÎB oclob!e nul butt 
cent soiXHnte-deux, f lio 3i7, case 3, pur 
le receveur, qui a perçu huit Iraues et 
quaianle c. mimes pour uéciuie, 

La suciélé tonnée enlie: 
M Anloine-Férdinantl Emile BOUR-

GEOIS, t.iiituner, demeurant à Paris, 
rue Sant B ai, 8, 

Et M. Itene Ailolphe REBRUYER, 8U»si 
leiiituri' r, tleuieurant à Pans, rue Suinl-

^p!'p^àct« en date (lu trente et un août 
mil huit cent, soixante el un. pour la tein-
ture des suies tu bottes, des laines eldes 
colons. 

A été résiliée et dissoute d un commun 
accord à | arnr du premier octobre mil 
hui' ceiil soixante-deux. 

I a Panidalien de ladite soctélé sera 
faite cou lointement par MM. Bourgeois 
«1 Bi rruver. 

Les si nés revenant a M. Berruyer, 
par suile de ladile liquidation, devront lui 
être versées dans un délai de cinq an-
nées. 

Pour extrait : 
Km. BOURGEOIS. 

 (9971) A. BERKUYER. 

D'autre part; vingt-deux octobre mil huit cent cin-
F II apt ert : ' quante-neuf, enregistré et publié. 

One la snciélé en nom collectir formée Et VI. Girardot. susnommé, et M. Hip-
enlre. MM. Potnier et Itoy, polyte-Josepli PICHAKL). etnployé, demen-

Sous la raison sociala : E. POMIER rant k Paris, rue Chariot. 11, ont elé 
et c," (nommés liqddaleurs pour agir eonjoin-

p'ar acte reçu par B* Sehlésinger, no-: t.-ment ou séparément, avec les pouvoirs 
- • les plus étendus. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix oeiobte mil huit 
cent soixante deux, enregistré à Paris le 
onze octobre mil huit cent sokante-
deux. folio 312. rase 1". par le receveur, 
qni a perçu huit francs et quarante cen-
timps pour décime, 

il a été formé entre : 
M. Anloine-Ferdiiiand-Emile BOUB-

GEOIS, teinturier i n soie, demeurant i 
Paris, rue Saint Bon, 8. 

Et M. Félix Octave JAUNEZ. renlier.de-
xneuranl à Paris, rue de Rivoli. 1U2, 

Une société eu nom cobeclit' pour la 
teinture des soies en bottes, des laines et 
dis cet JUS. 

La durée, delà société est fixée a quinze 
années qui ont, commencé le premier oc-
tobre mil huit cent soixante-deux pour 
finir le trente septembre mil huit cent 
soixanle-dix-sept. 

l.a raison et la signature sociales se 
ront : Emile BOURGEOIS et G'*. 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, qui ne pourront en user 
que pour les besoins de la société. 

Le siège de la société sera à Puteaux, 
quai Impérial, 25. 

, La société sera administrée par M. 
Bourgeois, qui sera chargé seul des 
achats de matières, de matériel et autres 
opérations de sa compétence. 

Toutefois, il devra se concerter avec 
M. faunez dans toutes les affaires impor-
tantes et extraordinaires. 

La signature di s engagomenls et des ac-
quits relatifs aux affaires de la société 
appartiendra aux deux associés j 

Us signeront sous la raison sociale. 
Four extrait : 

Octave JAUNEZ. 
—19972) Emile BOURGEOIS. 

taire il Menlan iSeine-et-Oise), le treize 
avril dernier, 

P ur l'exploitation en France du bre-
vet d'invenlion de quinze années, délivré 
à M. Poinier. b-. vingt-neuf juin mil huit 
cent soixante et un, sons le numéro 49342, 
pour un appareil pour adiiiiiiistie les 
bains de vapeur; la prise de brevets a l'é-
tranger pour la même ifiveiilipn et la 
négociation de ces brevets par ventes, 
concessions, licences ou autrement, 

A élé dissoute d'un commun aceordà 
compier dudtl jour dix octobre; 

Et il a éleditque la liquidation de la-
dite société aurait lieu pa<- les soins d'un 
liquidateur commis par ju«liee sur re-
qoêle présentée parla partie la plus di-
ligente à M. le président du Tribunal de 
commerce rie la Seine, conformément 
aux dispositions de l'article 18E de l'acte 
de société susénoncé. 

II. D'un autre acte sous signatures pri-
vée~. en date à Paris du dix-huit oclobre 
mil huit cent soixan'e deux, enregistré, 
intervenu entre les mêmes parties, 

Il appert : 
Que lesdites parties ont, d'un commun 

accord et sans avoir recours à justice, 
nommé pour liquidateur de la société 
E. POMIER el C' : 

M. Pierre-Arthur Coquerel. avocat, de-
meurant à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 5(1, 

Et M. Alexis Bergounioux, avocal, de-
mi m a nt à Paris, rue d'Huitcville, 18 bis. 

Auxquels ils ont donné les pouvoirs les 
pins étendus pour faire ta liquidation de 
ladite société. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait desdits actes pour les 
publier partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
Signé : MARTINF.AU. 

—(9982) E. POMIER. 

Etude de M- MEIGNEN, avocat-agréé, 
rue Vivienne, 34. 

D'un jugement du Tribunal de com 
merec de la Seine, en date du dix oclobre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré 

Contradictoirement rendu entre : 
La demoiselle Catherine THEISLER dile 

JOACH1M, ouvrière en fleurs, demeurant 
à Paris, rue Saint-Georges, 22. 

Ella dame Adelina DOLIGNOZ, épouse 
du sieur Jules BEAUV1SAGE, sergent de 
ville, avec lequel elle demture à Paris, 
rue de Cléry, 100, 

Il appert : 
Que la société de fait formée entre les 

dames susnommées, pour la fabrication 

Cabinet de M« LE ROY, avocat, 
passage Saulnier, 29. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du dix oclobre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le qua 
torze octobre mil huit cent soixante-
deux, folio 38, verso, case 5, aux droits 
&c. huit francs quarante centimes, 
, il appert que : 
i La société formée enlre : 
' M Emile WEUNER, demeurant, à Paris, 
rue Pii;alle. 24. 

ht M Edmond MICHV1EWICZ, demeu-
rant à ari-. rue du Croissant, 18, 

Par acte du seize avr il mil huit cent 
soixante et on, enregistré le Vingt neuf 
avril, folio 165. verso, case 5. aux droits 
do cinq francs cinqu mie centimes, sons 
la raison sociale; WEUNER et Edmond 
MirilNIEWbZ pour l'expl .ilalion d'un 
fonds de commerce de passementerie sis 
à Paris, rue Montmartre. 166, pour pren 
dreiln au quatorze avril mil huit cent 
soixante-dix. 

Est dissoute A partir du Irente et un 
Juillet mil boit ceul sOlxanle d nx 

Et, M. Micbniewicz est nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus. 

B ut pour publication : 
—(9983) E" MlCHNTEYVlCZ. 

I. D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix octobre mil 
huit cent soixante deux, enregistré, 

Intervenu enlre : 
M. Edouard Kliacin POMIER, docteur 

en médecine, demeurant à Paris, rue de 
la Lin jer e, 4. 

U'iinc part; 
Et M Charles Simon-Olivier MA RTIXEAU. 

banquier, demeur ant à Villeneuve - sur 
Yonne, 
i <i Avant agi au nom et comme manda 
« taire, suivant procuration sous signa 
« turcs privées, en date* Villeneuve-sur-
a Yonne du dix S'pl septembre dernier, 
« dont l'original est demeuré annexé à 
« celui des d ubl s dndil acte qui est 
« r. slé en la possession de M Pouuer. de 
« M Jiile--Arsène.- Gustave ROY,' ban-
« qu:er, demeurant a Villeneuve - sur-
«c Yonne, » 

(99.10) 
PÉGllIN, 

man Jatairc. 

fait 
mil 

Cabinet de M PKGUIN, 
rue Saint Mar tin, 20. 

Suivant acte sous seings privés 
double à Paris, le treize oel-dire 
huit cent soixante-deux, en egistré à Pa 
ris, le lendemain, f'dio 33, recto, ca*e 8, 
aux droils de huit francs quarante cen-
times, 

M. Désiré Aimé GIRARDOT, distilla-
teur, demeurant à Paris, rue Br4a. 21, 

Et M. Hippolyte L.seph PIOHARD, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Chariot, 
n. il, 

Oui formé une société en nom collectif. 
Sous la raison : GIRARDOT et PICHARD, 
Pour une durée de dix ans, du premier 

octobre mil huit cent soixante-deux au 
premier octobre mil huit cent soixante-
louze. 

Ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de distillateur, 

Avec, siéare à Paris, rue Bréa, 23. 
Il a été dit, : 
Que la société serait gérée et adminis-

trée par les deux associés conjointement 
ou séparément; 

Qu'ils auraient tous deux la signature 
sociale, mais qu'ils ne pourraient eu faire 
usage que pour les affaires de la société; 

El que tout i ngagement pour cause de 
prêt ne. serait valable, même à l'égard des 
tiers, qu'autant qu'il serait revêtu de la 
signature des deux, associés. 

PÉGUIN, 
(9951) mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tementau Tribunal communication de la 
comptabilité des faillite» qui les concer-
nent.les samedis, de dix à quatre heures, 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 21 OCTOBRE 1865, qui de 

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur NOËL, limonadier, demeurant 
. , , . - . à Paris, rue de Rennes, 16; nomme M. 

des fleurs artihcielles, el dont le siège J Salmon juge-commissaire, et M. Nor-
était il Paris, susdite rne de Cléry, 100, 

A été déclarée nulle; 
Et M. Juge, demeurant, à Parif, rue Ri-

chelieu, 61, nommé liquidateur de ladite 
société. 

Pour extrait : 
—(9962) Signé : MEIGNEN. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du dix octobre mil huit cent soi 
xanle-deux, 

Entre : 
i° M"» Aline DYVRANDE, veuve de M. 

Charles-Victor RISSON; 
2" M, et M"' GIMBERT; 
Et 3° M. Gustave DAVID, 
Il appert : 
Que les susnommés onl reconnu que la 

société formée enlre M'"" Gimbert, M. 
Victor Bisson et M. David, 

Sons la raison sociale: V" GIMBERT, 
V. BISSON et G. DAVID, 

Par acle du vingt et un juin mil huit 
cent soixante, enregistré, publié et dé-
posé, 

Et dont le siège est rue des Fossés-
Montmartre, 14, 

Etait et demeurait dissoule par rapport 
.à AI X-' Bisson, décédé, et à ses ayants-
droit: et ce depuis le huit septembre mil 
huit cent soixante et un, jour du décès 
de M. Victor Bisson. 

—(99»0) 

A. DYVRANDE. 
V" GIMBERT. 
Ch. GiMBEKT. 
G. DAVID. 

Cabinet de M. PcGUlN, 
; ruo Saint-Martin, 20. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le treize oclobre mil huit 
cent soixante-deux, i mesiistré. 

M. Ed ne Lncii n HoLLIEK fils, distilla-
teur, demeurant il Paris, rne Hréa, 23, 

Et M Déliré-Aimé GIRARDOT. a#ssi 
distillateur, demeurant a t aris, mêmes 
rue et numéro. 

Ont, déclaré dissoudre, à compter du 
premier oîtohre mil huit cent loixanle-
denx, la société en nom collectif existant 
enlre eux, 

Sous la raison : HOLL1ER fils et 
GIRARDOT. 

Dont le siège est à Paris, rne Bréa, 23, 
 i ,,i.:.,t i'u«..i..;inii..n .e.,, 

manri, p ace Saint-André des Arts, 22. 
syndic provisoire (N" 816 du gr.). 

Des sieurs SAINT-GERMAIN et ROUS-
SEAU, négociants, demeurant à Paris, rue 
Rambuteau, 82, ci devant, actuellement 
San? domicile connu ; nomme M. Bacot 
juge-commissaire, et M. Beaufour, rue du 
Conservatoire, 10, syndic provisoire (N< 
817 du gr.). 

Du sieur LAS-ÈRE, négociant, demeu 
rant à Paris, rue de Rivoli, 238, ci-de-
vant, actuellement cité Trévise, 8; nom-
me M. Bacot juge commissaire, et H, 
Heurley fils, avenue Victoria, 14, syndic 
provisoire (N" 818 du gr.). 

Du sieur CALVET, md de vins-traiteur, 
demeurant à Poteaux, avenue Saint-fier-
uiain, >9 ; nomme M Bacot juge-commis-
saire, et M. Itatîarel, rue de Bundy, n. 7, 
syndic provisoire IN" 81» du gr.). 

Du sieur CHARPENTIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Hougemoit, 4; 
Domine M B.rcot juge-commissaie, et 
M. Hreuillaril place ttreda, 8, synd/c pro 
visoire (N'° 8-20 du gr ). 

Jvgementt du 22 OCT. 1862 , eut dé-
clarent lu faillite ouverte et en fixait pro-
visoirement l'ouverture uudil tour : 

Du sieur DELCROIX, md de vins, de-
meurant à Pai is-Moiitmartre, rie Mar 
Cadet, '67; nomme M, Guilmolo Juge 
commissaire, et M. Bularl, rue Sainie 
Opportune, 7, Byndic provisoire (N" 821 
du gr.). 

De la dame I.AfHENAL (Clémence Ma 
obérez, femme de Auguste-Eugène), mrie 
démodes demwlrantà Paris,rue de Riche-
lieu, 92; nomme M. Guilmoto juie com 
mi suice. et M. Pim-t, rue Rivoli, 69, syn-
dic provisoire (N" 822 du gr.). 

Du sieur HUART (Jean-Nicolas), blan 
chissèur d'étoffes dê laine, demeur ant à 
Cllchy-la-Garenne, rue du Réservoir, 5 et 
25 ; nomme M. Boudault juge-coaitnis-
saire, el M. Billard, rue Sainte Opportu-
ne, 7, syndic provisoire |N" 823 du gr.) 

I Du sieur GARDE lAnloine), md de vins 
: et tenant hôtel meublé, demeurant a Pa 

ris. rue Mi. hel-le Comte, 6; nomme M. 
Guilrnoto juge-cnmm ssalre, el M. Rulard, 

: rue Sainte-opportune, 7, syndi 

NOMINATIONS UE SYNDICS. 

provi 
Avant pour objet l'exploilation d'un soire (N" 824 Uu gr.) 

tooils de distillai* r 
El qni avait lé formée pour dix-huit 

ans. à compter du premier janvier mil' Du sieur GIRBAL, négoc. en charbons 
huit cent soixante, aux 1er • es -l'on acte rue Marie Sluarl, n. 22,Te 30 octobre,» i 
sous seings privés, fait double a Pari», le heure uV 641 du gr.); 

Du sieur /IART1N (Benjamin), md tail-
leur. Graine Rue, 164. Vaugirard le 29 
octobre, a u heures IN"770 m gr.). 

four a>$-ier a l'antiembn e ian* laquelle 
m le luye-ecmmis.ïaire don l .s confiai ter, 
tant sur la amiiosition de l'etul 4ex créan-
cier» préswnès que sur la nomination de 
nouveaux \*,Hics. 

Les tiers p "leurs d'effets nu d'endosse-
nenls du tjilli n'étant pas connus, sont 
priés de renaître au greffe leurs adresses, 
afin d'être cinvoqués pour les assemblées 
subséquente. 

PHOIUCTION DE TITRES. 
Sont invit» a produire, dans te délai de 

vingt jours, i dater de ce jour, leur» titres 
de creances,accompa<jné>> d'un oordereuu 
sur papier linbrc, indicatif des sommes * 
réclamer, Ml. les créanciers : 

Du sieur VVITASSK (Isidore-Constant 
Jean RapiisB;,entr. de serru erie, rue de 
Poitou, 4, Mirais, enlre les mains de M. 
Miliet. r e Bizagran, 3, syndic de la fail-
lite lN" 429 dl gr.l; 

Du sieui CAldONNIER tHippolyte), trai-
teur, rue des lieux-Augustins, 32. enlre 
les mains de S. Normand, place St-An-
ibé-les-Arts, 22, syndic de la faillite (N" 
743 du gr.); 

ou *teur HUSflERT (Benoist), entr. de 
menuiserie à Boit-Colombes, rue des Car-
bonneis. n, entréles mains ie M. Millet, 
rue Mazagran, 3,sjndie de la faillite (N° 
709 du gr.). 

Pour, en confomité de l'article 498 du 
ide de commerce,etre procédé à la véri-

fication el a t'-.dmision des creunces qui 
commenceront immdiaternent après l'expi-
rulion de ce délai. 

C0NV0CAT10NDE CRÉANCIERS. 
Sont invités d se endre au Tribunal de 

commerce de Paris salle des assemblées 
des faillites, UU le créanciers t 

1FF1RIATI0NS. 
De la société LEŒNDRE et LABEDAN, 

banquiers escompttrrs, boulevard Sébas-
topoi, 70 anc. et O nouv , composée de 
Eugène-Viclor l.egodce et Jacques-Théo-
dore-Gagne l.abedm, le 30 oclobre, à 10 
heures (N° 137 du tr.l; 

Du sieur BOUVIiR (Pierre), forgeron, 
route de la Révolu n. 67, à Clichy, le 29 
octobre, à 10 beucs (N"40l du gr.); 

Du sieur TROUÉ, md de vins, rue de 
la Tàcherie, 8, le 9 oclobre, à 10 heures 
tN°532 du gr.|; 

Du sieur AMOUD1U (Auguste-Jules), en-
trepr. de travaux, cité Malbesherbes, 17, 
le 31 oclobre, à 11 heures (N° 19853 du 
gr.); 

Du sieur NIEPEIiHOF.FEB, nég., grande 
rue de La Chapille, 40, le 31 octubre, à (0 
heures (N* 474 lu gr.). 

Potir être prreéde, tous la présidence de 
M. le juqe-comnissaire, aux vérification el 
aflrmalion de eurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqiés pour les vérification et 
iffirmation di leurs créances remettent 
préalablemen leurs titres à MM. les syn-
dics. 

(DNCORDATS. 
Du sieur PITTEY (François), md de 

vins traiteur, gare d'ivry, 4, le 31 oclo-
bre, à 10 heuns |N° 36» du gr.) ; 

Du sieur BLTTÉ (Auguste-Antoine), nid 
boucher, rne Poissonnière, 2i, le 30 oc-
tobre, a II hêtres 'N° 274 du ur.l; 

Du sieur FEIANT iLobis), sculpteur, rue 
de Poitou, 4. Jarais, le 29 octobre, à \0 
heures (N- 197.5 du gr.i; 

Do sieur VINRENT jeune (Edouard), md 
mercier, rue di Cjiaronn , 12, le 31 oclo-
bre, à 10 heure (N' 406 du gr.). 

pour entendu Le rapport des syndics sur 
l'élut de lu faillie et délibérer tur la for 
maùon du cumtrdat, ou, .s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans et 
dernier eus, étr, immédiatement consultés, 
tant sur tes fait de la gestion que sur l'u-
tilité du maintiei ou du remplacement des 
iyndics : 

(I ne sera arinis que les créancier» vé-
rifiés et alarma ou qui se seront fait re 
lever de la décléanee 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe eimmunicaliou du rapport 
des syndics et ui projet de coneordal 

Messieurs tes eéancier.-du sieurMONT-
FORT lAlfred tssurat), n- gne en pierres 
d Allemagne, ru Saint Martin, n. 25», 
sont invités a si rendre le 29 oct., il I 
heure très précis* au Tribunal de cou -
uierce, salle de&tssembtées des créan-
ciers, pour entertre le rapport des syn-
dics sur l'étal de a faillite, el délibérer 
sur la formation lu concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendit déclarer en état d u-
uiou, ei, dans «dernier cas, êlre Im-
médiatement conaltés rant sur les fails 
de la gestion quesur l'utilité du main-
tien ou du remplaement des syndics. 

I) ne sera adnn que tes créanciers 
vérifiés et an'lrmésou qui se seront Ai 
relever de la Céchianee. 

Les créanciersele failli peuvent pren-
dre au greffecoiuwniealion du rapport 
des svndiesfN' 2)' du gr.). 

Messieurs les ettnciei sdn sieur REY 
I (Jean Clnu le), coutructeur mécanicien, 
(rue de la hoqueté, 11. «25, sont invités 

a se rendre le 29 oct., à 9 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des sjndics sur l'élat 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créancier» vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des svndies (N" 389 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur PRÉ-
VÔT Unseph), md de nouveautés, faubg 
Saint Martin, 233. sont invités A se rendre 
le 29 oct., à 1 heure pré lise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créancier», pour entendre le rapport 
des syndics sur I eut de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N» 529 .lu gr. 1. 

AFl'llIMATUINS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur PESCHARD 
(François), md de b us et charbons, rue 
de , 105, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 3i oct., à 10 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le jHge-comuiixsaire, procéder à la vé-
rification et a l'affirmation de leursdiles 
créances (N° 19504 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MACHEFER 
(Jean), négociant en châles et fourrures, 
Chaussée-d'Antin, 1, et rue de Rivoli, 53, 
en relard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont Invités i *e rendre 
le 29 oct., à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdite» créance» iN1,19534 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LASSAGNE 
(Pierre-, md de bois de sciage à Charrn-
ton-le-Pont, rue de Paiis, 39, en retard de 
faire vérifierel d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 29 oct., s 9 
heures précises , au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidencede 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leursdi-
te» créances (N* 19890 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur RENOULT 
(Louisi, m l de vins, rue Saint-Denis, 91, 
sonl invités à se rendre le 29 oct., à 
10 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te délinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
19597 du ur.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillile du si ur CHASTA-
GN1EK, md de vins, rue de Bourgogne-
Bercy, sont invités à se rendre le 29 oc-
tobre. ,1 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de Commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et Par 
rêler ; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au «reffe communication des 
compte et tapport des syndics (N-170(0 
du gr.). 

Messieurs l«» créancier» composant 
l'union de la faillile du sieur COUANON 
iConsiaot), fabr. d'agrahs, tue St-neuis 
n. 123. sont rivités a se rendre le 29 oc 
lobie, à l h. précise, an Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code di commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter: leur 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur ivis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA.Les créancier» et le failli peuvent 
prendre, au greffe, communication des 
compte et rapport det syndics i'N« 196:6 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'iioion delà faillite du sieur STORELLY 
(Pierre-Antoine), ancien marchand d'hui-
les et d'épiceries, rue Basse, n. 32. Passy, 
sont invités à se rendre le 29 octobre, à 
io heures très précises, au rrlbnnal de 
commerce, salle de.» assemblées des tail-
liu.», pour, conformément à l'article 537 
du Cooe ue, commerce,entendre le comp-
te délinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter ; 
leur donner décharge de leur* fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de» compte et rapport de» syndics (N* 
19576 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillile des sieurs BC.RNAHD 
et BI.ANCHERY, négoc. en vins à Bercy, 
boulevard de la Râpée, et à Paris, boule-
vard Sébastopot,7, sont invite»à se rendre 
le 29 oclobre, a I heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
lai 11 

NOTA. Les créanciers et le faillit peu 
vent prendre au ureffe comuiuoicalion 
des compte et rapport des syndics (N° 
16645 du gr.l. 
..ONCOKDAÏ APRES ABANDON D'ACTIF. 

KEI.UITIOR DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclirabandonné par 
le sieur THOMASS1N (fierie-Victori, md 
de vins, r. de Sèvres, 60, étant terminée, 
MM. les créanciers sonl invités a se ren-
dre le ï9 oclobre, » 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commercé, en-
tendre le compte délinitil qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N" 19721 
du gr.;. 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vériliés et affirmés 

de le société GËOR.GE-BAIU.OT, limona 
diers, rue de Paris, n, 47, Belleville, peu-
vent se prés, nier chez M. Beaufour, syn-
dic, rue du Conservatoire, m, pour tou-
cher un dividende de lt fr. 83 cent, pour 
106, unique répartition (N- 19878 du gr.). 

M.VJ. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LASNIER-LAROCHETI'E, négoc. 
en vins, faubour St-Antoiue, 47, peuvent 
se présenter chez M. Moncharville, syn 

LOI uiuons Romuiaires 
Abandon de l'aciiféiioncéX, -
Obligation, en outre, lie ? 

le lendemain de !a Jal» ! i» 
d homologalion. ""Wiw 

M. Sautlon. maintenu syndt 

greffo.10m',ZZOK'lUalUiuu»,'«U« 

ASSEMBLEES DU 24 OC10MI li», 
NEUF HEURES : GesnouTi.synd-im„, 

ouvert. - PfinclHHi c i?, tis 'ï 
deau. Id.-Buunne.lw C'î 
gnes, athnn. après orne. 

DIX HEURES :Alf. Coiupaoetc^H, 
Gibarrim, îd.-Furlau, ouvert-S* 
nt.—Finet lils, e.iôl.—Lazsre,lïTj 
sandelH.tier.id-Guitoteiy 
conc—Girard, id.—Aiigrand id-i 
roux, alllrm. après union. 

ONZE HEURES : Richari, synil. -Van 
Miller et Miller (ils, id.- Wlin « 
—Rutn e fils, id.-J. et t. Clieiïl'ri 
-Leièvre. M. — M;.nvoyaîné,id.-lt-
dot. conc, — Leperrier, id. — ncnifui 
redd. de compte. — Jiinjuel.iJ.-n] 
veau fi é e , id.—Labilft, «yrnf. 

MIDI : Neckarsuhner, rem, k huit -
gey, redd. de compte, 

^■■.'«i-.ï.ïfV,«/)W«M*^«nv-.«r'.^--fH^"W.^?, 
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VENTES MOBILIÈRES, 

VENTES PAR Au'TOKITE DE JCSH4| 
Le 24 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires - Prwu 
rue Rossiui, 6. 

Consistant en : 
7340— Bureaux, table, chaises, peu» 

compioir. sujet, presse, ctft 
7341- llardes et liug'J il w»? ! 

f. inme, el. auircs objels. 
7312-MeubIes meublants, cinapW 

teuils, bibliothèques, de. . 
7343— Bureau, guéridon, tirmiiirelF 

labiés, rideaux, commode,«le 
Rue Noire-Dame, 17,àHali**\ 

7344— Meubles meublants etdel«n,'-
reaux, et aulres objils. 

Le 25 oclobre. 
En l'hôtel des Commissaires-f» 

rue fossim. 6 
7343—Etablis de marbrier, toom» 

plâtre, bureau, secrétaires, ««■ 
7346- Casier, buffet, commode, CM 

deux chevaux, harnais,'le 
7347— Pendule, vases, glaces, «W* 

armoires, tables, fafo^&Ë 
Garnitures de foyer. rs** 

lustre candélabres, u'uge*
 se Canapé, lauleuiMftF 7349 

copb., 
7350—Piano, fautewtt. 

ridon, pendule, étaWtf..»? 

les 

die, rue de Provence, n. 52, pour toucher 17351—Deux bracelets^oi^ 
un dividende de 20 pour 100, première ré-
partition (N? 19930 du gr.|. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DEGUEI.DRE , md de vins, bou-
levard Bonne-Nouvelle, n. 4, peuvent se 
présenter chez M. Beaufour, syndic, rue 
du Conservatoire, n. 10, pour toucher un 
dividende de 6 fr. 81 c. pour 100, unique 
répartition (N« 16972 du gr.). 

CLOTURK DES OPERATIOMS 
POU R INSU FF1SANCE D'ACTIF. 

H. B. Vn mois après la date de cet ju-
gements , chaque créancier rentre dans 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 21 octobre. 
Du sieur FAVRE iJean-Marie), md de 

vins au village Cavé. rue Cavé. 36, com-
mune de Clichy-la-Garenne (N° 650 du 
gr.l; 

Du sieur PRUNIER, md tailleur à Bou-
logne, Gran le-Rue 40 (N- 662 du gr.i. 

Du sieur MARNE, entrepreneur de pein-
tures, rue de Saintunge, 22 (N° 579 du gr.). 

Du 22 octobre. 
Du sieur RENARD, nég à Paris, bou-

levard Beaumarchais, n. 68, ci devant, el 
actuellement bo levard du Prince-Eugè-
ne, 172 iN" 647 du gr.i; 

nu sieur DOI1GER (Voél-Eugène-Paub, 
fabr. (le caoutchouc, rue Anielot, 62, im-
passe des Jardiniers (N* 535 du gr.). 

jomiw 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITION SOMMAIRES. 

Concordat COLLET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 30 août 1862, lequel homo-
lo-ue le concordat passé le H août 1862, 
entre le sieur COLLET, boulanger, rue 
Caumartin, 28. et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Ab:.ndoh de l'actif énoncé au concordai. 
Obligation, en outre, de payer S p. mu: 
2 11. 100 le 20 janvier 1864, et 3 p. 100 le 

5 juillet 1865. 
M. Lamoureux 

549 du gr ). 
maintenu syndic (N* 

Concordat PAL1CABAKI. 
Jugement du Tribunalde-commerceide 

la Seine, du 6 oct 1862. leqnM bom* 
los/ue le concordai passé le 9 sept. lst>2, eX le" sienr°PALICAdAKI négoc. rom-
nilsstemiaire, rue dtnghien, 1», et ses 
créanciers. 

7352- Comploir, w»-r^, « 
tabouret-, lonlaiue>^u

cW 7353- Tables, armiire.b|W 
lotleite, deuxconfor aM^'^ 

7354- B .reau, deux ch*rrelie t charpentier. 12 mèhcuoef^* | 
7355- Fauteuils. chais s bur » ̂  

taissauces di »« 
bottine», 

en marque erre.^ f 
uJ Japon, tableWBj; -
buffet, chais»! 

chapeaux 
7357—Armoit 

7358- Table, ... 
7359- Casseroles, plats, + 

sines, alambics^ aux, «Ji ^, 
7360- Tables, ^e "'J%»,*

m meubles, forges, tours, (-u.«-
736i_Comptoir. broc», 

banquetl'es liqueurs, •
 ir

,« 
7362- Appareils a g"; 

bœuf, un-sures b « >. ,,,. , 
7363- Hurenu. ̂  ',,,, 

mer, buffet. eM rM#, 
730/(_Arinoirc, la.); -

comploirs. chaud 

un,' 7386—Bareao 
dume'%auê'';reSarH«^> 

7367- Bibliolhèque^i
 m

; ,10 

teuils. claein. tle»,n; Kn[0t 
R„e du Faublrurg »intW11|el », 

7368- Armoire laDn», ^ 
établis, P'esse»,,;;1-

1 

7309-Tables. -. ",,- vie,n m,1;-

107, à 
commo*" 

7370-^om,,,ode lable^ 

7
3
7
,_BureaU.rau;eu;,

1
'i,, 

tubes et condrilt^ , ^ 

7372-Burcau, casiers^ ^ 
à copier, uMeaux , 

Bueles.Amandiers^^ 
7374- Bureaii. o'^"f,ro„ie.''^ 

7375- C *%rUo.T«** chaudière 

Snregistrâ à Paris, le 
rïeçu deux francs quarante centime». 

Octobre 1862. F» mm^aum A. liuvm mi< SSIIV-K-II^-MAÏIIURIMS, 13. 
Certifàé l'csertion sous le n° 
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